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Appendice I Mandat de la Commission

C.P. 1963-1106

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du Conseil prive,
approuve par Son Excellence le Gouverneur general le 19 juillet 1963 .

Sur avis conforme du tres honorable M . L. B . Pearson, Premier ministre, le Comite du
Conseil prive recommande que

M. Andre Laurendeau, Montreal, P. Q .
M. Davidson Dunton, Ottawa, Ont .
Le Reverend Pere Clement Cormier, Moncton, N .-B .,
Me Royce Frith, Toronto, Ont . ,
M. Jean-Louis Gagnon, Montreal, P . Q.,
Mme Stanley Laing, Calgary, Alb . ,
M. Jean Marchand', Quebec, P .Q . ,
M. Jaroslav Bohdan Rudnyckyj, Winnipeg, Man .,
Me Frank Scott,, Montreal, P .Q. ,
M. Paul Wyczynski, Ottawa, Ont. ,

soient nommes Commissaires en vertu de la Partie I de la Loi sur les enquetes pour faire

enquete et rapport sur 1'etat present du bilinguisme et du biculturalisme au Canada et
recommander les mesures a prendre pour que la Confederation canadienne se developpe
d'apres le principe de 1'egalite entre les deux peuples qui l'ont fondee, compte tenu de

1'apport des autres groupes ethniques a 1'enrichissement culturel du Canada, ainsi que
les mesures a prendre pour sauvegarder cet apport ; en particulier ,

1 . La demission de M . Jean Marchand fut accept6e le 21 septembre 1965 . Le 22 novembre suivant,
M° Paul Lacoste, l'un des secr€taires conjoints de ]a Commission, 6tait nomm6 commissaire, ia ]a place
de M. Marchand . M. Gilles Lalande, professeur A l'Universite de Montr6al, devenait secr6taire conjoint de la
Commission, le premier mai 1966 .
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1 . faire rapport sur 1'etat et la pratique du bilinguisme dans tous les services et institu-

tions de 1'administration federale - y compris les societes de la Couronne - ainsi que dans
leurs contacts avec le public, et presenter des recommandations de nature a assurer le
caractere bilingue et fondamentalement biculturel de 1'administration federale ;

2 . faire rapport sur le role devolu aux institutions, tant publiques que privees, y compris

les grands organes de communication, en vue de favoriser le bilinguisme, de meilleures
relations culturelles ainsi qu'une comprehension plus repandue du caractere fondamentale-

ment biculturel de notre pays et de 1'apport subsequent des autres cultures ; presenter des

recommandations en vue d'intensifier ce role ; e t

3 . discuter avec les gouvernements provinciaux, compte tenu de ce que la competence
constitutionnelle en matiere d'education est conferee aux provinces, les occasions qui sont

donnees aux Canadiens d'apprendre le frangais et 1'anglais et presenter des recommanda-
tions sur les moyens a prendre pour permettre aux Canadiens de devenir bilingues .

Le Comite recommande de plus
a) que les Commissaires soient autorises a exercer tons les pouvoirs que leur confere

Particle 11 de la Loi sur les enquetes et qu'ils regoivent dans toute la mesure pos-

sible, 1'aide des ministeres, departements et organismes du gouvernement ;

b) que les Commissaires adoptent la procedure et les methodes qu'ils peuvent au besoin
juger utiles pour la poursuite reguliere de 1'enquete et siegent aux dates et endroits

qu'ils pourront decider a 1'occasion ;

c) que les Commissaires soient autorises a retenir an besoin les services d'avocats, de
personnel et de conseillers techniques a des taux de remuneration et de rembourse-

ment sujets a 1'approbation du Conseil du Tresor ;

d) que les Commissaires fassent rapport au Gouverneur en conseil avec toute diligence
raisonnable, et deposent an bureau de 1'Archiviste federal les documents et registres
de la Commission aussitot qu'il sera raisonnablement possible apres la conclusion

de 1'enquete ;

e) que MM. Andre Laurendeau et Davidson Dunton soient presidents conjoints de la

Commission et que M. Andre Laurendeau en soit 1'administrateur en chef .

Le Greffier du Conseil prive,
R. G. ROBERTSON
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Tableaux 32 1

TABLEAU no 3 . Projets d'avenir des eleves inscrits en neuvi8me dans les 6coles de ]'Ontario en 1959 . R€partition
en nombre et en pourcentage, selon le sexe et la langue du foyer .

Projets d'avenir Sexe Franqais Anglais Autre langue Tota l

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Terminer le secondaire et

entrer A 1'universit6 M 722 30,3 14 837 40,7 1 269 43,1 16 828 40,3
F 299 12,6 5 939 17,5 535 19,3 6 773 17,3
T 1 021 21,5 20 776 29,5 1 804 31,5 23 601 29, 2

entrer A 1'6cole m 125 5,2 1 310 3,6 101 3,4 1 536 3,7
normale F 487 20,4 5 665 16,6 448 16,1 6 600 - 16, 9

T 612 12,9 6 975 9,9 549 9,6 8 136 10, 1

entrer A 1'6cole m 11 0,5 114 0,3 9 0,4 134 0,3
des sciences F 442 18,7 6 016 17,7 305 11,0 6 763 17,3
infirmieres T 453 9,5 6 130 8,7 314 5,5 6 897 8, 5

entrer A 1'institut m 565 23,7 6 945 19,1 676 23,0 8 186 19,6
de technologie F 169 7,1 2 249 6,6 207 7,5 2 625 6, 7

T 734 15,4 9 194 13,1 883 15,5 10 811 13, 4

trouver un emploi m 363 15,2 4 807 13,2 295 10,0 5 465 13,1
F 451 19,1 6 954 20,5 657 23,7 8 062 20,6
T 814 17,2 11 761 16,7 952 16,6 15 527 16, 7

Abandonner le secondaire et

entrer 6L 1'escole m 104 4,4 1 470 4,0 88 3,0 1 662 4,0
de m6tiers F 63 2,7 1 005 3,0 81 2,9 1 149 2,9

T 167 3,5 2 475 3,5 169 3,0 2 811 3, 5

trouver un emploi m 89 3,7 935 2,6 53 1,8 1 077 2,6
F 101 4,4 949 2,8 73 2,6 1 123 2,9
T 190 4,0 1 884 2,7 126 2,2 2 200 2, 7

Divers etind6termin6s M 405 17,0 6 014 16,5 450 15,3 6 869 16,4
F 355 15,0 5 211 15,3 468 16,9 6 034 15,4
T 760 16,0 11 225 15,9 918 16,1 12 903 15, 9

Total m 2 384 100,0 36 432 100,0 2 941 100,0 41 757 100,0
F 2 367 100,0 33 988 100,0 2 774 100,0 39 129 100,0
T 4 751 100,0 70 420 100,0 5 715 100,0 80 886 100,0

N'ont pasr6pondu m 51 2,0 763 2,0 63 2,1 877 2,1
F 48 2,0 636 1,8 53 1,9 737 1,8
T 99 2,0 1 399 1,9 116 2,0 1 614 2,0

Grand total m 2 435 37 195 3 004 42 634
F 2 415 34 624 2 827 39 866
T 4 850 71 819 5 831 82 500

Source : KING et ANCr, « Language and Secondary School Success », tableau no x .
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TABLEAU n o 4. Nombre de cours r8guliers1 donn6s par ann6e scolaire, en fran gais et en anglais, a 1'universit6
Laurentienne, de 1960 a 1966.

Ann6e scolaire Francais Anglais Total

1960-1961 32 35 67
1961-1962 33 48 81
1962-1963 32 78 110
1963-1964 27 88 115
1964-1965 37 117 154
1965-1966 37 153 190

Source : Louts PArrtcFUVD, « Description du bilinguisme et du biculturalisme de trois universit6s >>, p . 103, tableau
no 2 . 6.

1 . Un cours est habituellement de trois heures par semaine.
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TABLEAU no 5 . R6partition des cours selon la langue d'enseignement, et nombre d'8tudiants inscrits A ces cours
A 1'universitd Laurentienne, A la fin de septembre 1965 .

Matiere
Cours ) rtudiants

Frangais Anglais Frangais Anglai s

Total 38* 151* 660 4392

Pourcentage 20 80 13 87

English - 14 - 637
Anglais 1 - 41 -
French - 12 - 321
Frangais 11 - 239 -
Espagnol 1 5 19 36
Latin - 2 - 55
Classiques 2 - 11 -
Allemand - I - 14

Philosophie 3 17 49 519
Histoire 6 14 122 441
Sciences religieuses 4 12 44 162
Science politique 3 7 19 208
Psychologie 3 7 48 374
tconomie 1 7 2 190
Commerce - 7 - 38
Comptabilitd - 3 - 60
Geographie - 3 - 112
Sociologie - 1 - 41

Mathematiques 1 11 6 285
Chimie - 7 - 226
Physique et astronomie 1 5 31 209
Zoologie - 5 - 95
Biologic 1 2 29 150
Botanique - 3 - 35
G6nie - 3 - 88
GBologie - 3 - 96

Source : Louis PAINCHAUD, << Description du bilinguisme et du biculturalisme de trois universit6s », pp . 104-105,
tableau no 2 .7.

*Le nombre des cours a ete modifi6 A la fin de l'inscription . Les chiffres exacts pour 1'ann6e 1965-1966 sont ceux
du tableau no 4.
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TABLEAU no 6 . R6partition par facult€ et discipline, selon la langue d'enseignement, des cours des deux premiers
cycles universitaires d 1'Universit8 d'Ottawa, en 1967-1968 .

Discipline

Premier cycle Deuxi6me cycle

Anglais Frangais Anglais Francai s

Total 626 381 3 15 151

Arts
Anglais 52 - 17 -
Beaux-Arts 2 1 - -
Sciences commerciales 28 7 - -
ttudes slaves 6 3 7 -
Frangais - 67 - 36
Geographic 20 10 11 4
Grec et latin 17 20 2 4
Histoire 19 15 11 22
Langues modernes 13 49 - -
Math@matiques et sciences 16 11 -
Sciences domestiques 4 24 - -
Sciences religieuses 10 18 18 24
Total 187 225 66 90

Sciences
Biologie 65 2 9
Biochimie 12 - 3
G6ologie 16 - 2
G6nie 6lectrique 36 - 14
Chimie 27 1 10
Genie chimique 16 - 5
Math6matiques 40 2 5
Physique 38 4 11
G6nie civil 26 - 10
GEnie m@canique 12 - 5
Total 288 9 74

Sciences sociales
Administration publique 4 4
Science 6conomique 23 10
Science politique 8 14
Sociologie 9 19

Total 44 47

1 0

10

2
3
6

1 1

Autres
$cole de bibliothdcaire - - 19 -
Common Law 29 - - -
Droit civil - 38 - 8
Education - - 19 10
Education physique 11 30 1 1
lrcole d'infirmi8res 9 - 14 -
Philosophie 32 32 16 18
Psychologie - - 31 13

`Administration hospitaliisre - - 19 -
M€decine 26 - 46 -

Nombre de cours donn6s en franGais 532
en anglais 94 1

Source : Universit6 d'Ottawa .
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TABLEAU no 7 . Moyennes des r6sultats de l'examen de frang ais subi dans quelques provinces par les francophones
fr6quentant les dcoles secondaires de langue fransaise .

Province
Nombre Note

AnnBe d'6leves moyenne

Qu6becl onzii;me 648 55,92
Nouveau-Brunswick onzieme 261 49,18
Ontario2 douzieme 723 50,44
Manitoba onzieme 349 44,10
Saskatchewan onzi8me 154 42,00
Alberta onzi6me 181 40,62

Source : Les donn6es sont extraites de 1'dtude effectu8e pour la Commission par LAURENT ISABELLE, « La connaissance
du franqais dans un milieu 6tudiant ».

1 . Les 6tudiants qu6bdcois ont dt6 group8s par secteur s
cours g8n@ral 263 53,03
sciences-arts 241 60,36
sciences-math8matiques 71 59,11
commerce 73 49,67

2. En Ontario, on a calcul8 s6par8ment les rdsultats des 8tudiants de la region d'Ottawa :
Ottawa 329 55,95
Ontario, sauf Ottawa 460 45,84
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A. Terre-Neuv e

1 . Matiere obligatoire

L'etude d'une deuxieme langue - le franFais en
general - est obligatoire dans les trois classes du
cours d'immatriculation (neuvieme, dixieme et
onzieme) . L'universite Memorial, dans ses condi-
tions d'admission, designe expressement le frangais
ou le latin . Et aucune faculte, sauf celles de genie
et des sciences forestieres, n'octroie de diplome
sans que I'aspirant n'ait etudie une deuxieme
langue durant deux ans . Les etudiants de ces deux
facultes terminent leurs cours sur le continent,
soit au Nova Scotia Technical College et a
1'Universite du Nouveau-Brunswick respectivement,
qui ne posent aucune condition en matiere de
langues .

2 . Matiere facultativ e

Le ministere autorise 1'enseignement du francais
dans toutes les classes elementaires, sous reserve
que les autres matieres n'en souffrent pas . Le
frangais est etudie par quelque 60 % des eleves en
septieme et 80 % en huitieme . Dans le but d'initier
les eleves plus tot a cet enseignement, le ministere
a etabli des guides du franFais pane pour les
classes de cinquieme, sixieme et septieme. La
rarete des instituteurs capables de s'exprimer avec
suffisamment d'aisance constitue cependant un
obstacle a cette extension de 1'enseignement de
la langue aux basses classes .

3 . Horaire hebdomadaire

Les autorites ne prescrivent aucune limite de
temps pour 1'enseignement du frangais . Dans la

L'enseignement de la langue
seconde dans les diverses province s

pratique, on y consacre chaque semaine entre 1 6 0
et 250 minutes, dans les classes de neuvieme,
dixieme et onzieme . La moyenne se situe a environ
80 minutes pour les classes de septieme et de
huitieme .

4 . Objectifs

Le programme ne mentionne pas d'objectifs, a

proprement parler, mais il enumere les elements
grammaticaux et autres a enseigner chaque annee .
Dans le livre du' maitre de sixieme, on lit que
1'enseignement facultatif du franFais oral (cin-

quieme, sixieme et septieme) a pour objet a d'ame-
ner les eleves a comprendre et aparler le franGais

elementaire ~ .

5 . Programmes, manuels et methode s

On utilise dans les classes de neuvieme et de
dixieme le premier livre d'un cours de fran~ais
le livre second, redige par les memes auteurs
que le premier, y fait suite en onzieme . Dans one
reedition en cours, la matiere sera repartie en trois
livres (French 1, 2 and 3), soit un pour chaque
classe . Le programme des trois annees comporte
en outre livres du maitre, tests objectifs et enre-
gistrements sur bandes magnetiques . II est de
conception traditionnelle cependant, c'est-a-dire
axe sur la lecture, la grammaire, le theme et
la version . Mis a part quelques toponymes dans
les exercices, on n'y parle guere du Canada . Une
grande partie de la matiere se rattache a 1'histoire
et a la civilisation de la France, surtout dans la
premiere moitie du cours .
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6 . EnchaFnement des programmes

Les manuels forment un ensemble coherent,
mais sont congus pour un cours de quatre ans .

Consacrer jusqu'a trois ans au premier livre,
comme on le fait aujourd'hui, c'est renoncer a

voir tout le programme. La repartition de la
matiere en trois volumes ne reduira evidemment
pas la somme de travail .

7. Auxiliaires didactiques

11 est possible de se procurer films, films fixes
et disques au centre audio-visuel de St. John's.
Deux cours radiophoniques, congus par des
membres du departement d'etudes franGaises de
1'universite Memorial, sont presentes chaque annee
en 30 legons hebdomadaires . Les emissions sont
presque entierement en frangais . En 1966-1967,
une serie etait destinee aux el'eves de sixieme et
une autre a ceux de neuvieme. Cette derniere
suivait de pres le manuel scolaire officiel . A
chaque legon on lisait un texte deux fois, on
posait des questions, puis on donnait les reponses.
La radio fournissait ainsi un element oral que
nombre de maitres etaient incapables d'apporter .

A la television, it n'y a pas encore eu de
veritables cours de franFais ; on s'en est tenu aux
emissions du reseau, telle = En France comme
si vous y etiez s . D'autre part, beaucoup de
regions sont pauvres en bibliotheques . On a fait
en 1964 une enquete sur 80 des principales ecoles
de la province ; 40 d'entre elles n'utilisaient ni
bandes ni films fixes dans leur enseignement. Il y
a un seul laboratoire de langues, mais on envisage
d'en creer d'autres .

8 . Examens

Les epreuves de fin d'annee pour les trois classes
du secondaire sont etablies par le ministere. En
neuvieme et en dixieme, le coefficient de la
traduction est de 85 %, et celui de la cotnprehen-
sion ecrite de 15 %. En onzieme, le coefficient
accorde a la traduction est de 80 % ; 1'epreuve
comprend une dictee donnee par le surveillant .
Une tres petite proportion des candidats optent
pour la dictee, qui est facultative.

9 . Evolution de 1'enseignemen t

Les autorites provinciales ont forme au debut
de 1965 un comite des programmes de franGais
ayant pour mission d'arreter les grandes lignes
d'un nouvel enseignement . II a propose la crea-
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tion de deux sections, l'une traditionnelle et
1'autre audio-orale . La premiere correspondrait a
1'enseignement actuel et repondrait aux besoins
des ecoles ou les maitres ne s'expriment pas
encore assez couramment pour employer les nou-
velles methodes . L'autre comporterait un cours de
six ans - de la sixieme a la onzieme - plutot
que de trois ou quatre, et serait destinee aux
agglomerations comptant des maitres competents
et des classes separees pour chaque annee du
cours . Sans doute les examens seraient-ils differents
pour les eleves de la section audio-orate .

Dans ses projets a longue echeance, le comite,
se fondant sur 1'hypothese qu'il sera possible de

recruter un jour suffisamment de maitres aptes
a 1'expression orate, envisage un enseignement

audio-oral continu de la quatrieme a la onzieme .
BONJOUR LINE et VOIX ET IMAGES DE FRANCE, les

deux cours du CREDIF', sont a 1'etude et utilises a
titre experimental dans deux ecoles : le premier

1'est en quatrieme a St . John's, et le second en

septieme a Springdale . A St . John's, les ecoles

catholiques privees enseignent le franFais d'es la
deuxieme, a raison d'une heure par semaine .

10 . Effectifs enseignants et brevets detenus

A Terre-Neuve, rares sont les professeurs de
franGais capables de s'exprimer dans cette langue
avec une certaine facilite . Quelques-uns seulement
sont issus de milieux francophones et tres peu
viennent des autres provinces . A l'occasion, des
personnes ayant le franFais pour langue maternelle
reqoivent une lettre d'autorisation et sont recrutees

comme professeurs . Aussi deplore-t-on le bas
niveau de formation generale et professionnelle
chez nombre de maitres . En 1965-1966, 28 %

avaient fait moins d'une annee d'etudes apres le
premier cycle secondaire (junior matriculation),
et 66 % en avaient fait moins de deux .

On congoit d'es lors que les faiblesses de l'en-
seignement du franFais au secondaire tendent a se

perpetuer. Le Dive au de formation des maitres
marque quand meme un certain progres . Depuis
les hausses recentes de traitements et depuis que
1'universite Memorial offre un enseignement gratuit,

les maitres sont plus nombreux a se perfection-
ner grace aux cours d'ete et aux cours post-
scolaires . Ces avantages attirent a I'enseignement
un plus grand nombre de candidats . Des alloca-
tions de 50 dollars par mois aux etudiants

universitaires des troisieme, quatrieme et cinquieme
annees incitent beaucoup d'eleves-maitres a pour-
suivre leurs etudes.

1 . Realises par le CENTRE DE RECHERCHE ET D' P TUDE POUR LA DIFFUSION DU FRAN g AIS (CRIEDIF), tcole
normale superieure de Saint-Cloud, Paris, Didier, 1962 .



L'enseignement de la langue second e

11 . Formation des maltres

Apres la onzieme (junior matriculation), 1'eleve

qui se destine a 1'enseignement entre a la faculte

de pedagogie de l'universit6 Memorial . Le brevet

de premiere classe sanctionne sa premiere annee et

1'autorise a enseigner dans les ecoles de la province

11 peut, s'il le desire, faire une deuxieme annee
(cinq matieres par cours d'ete ou a temps com-

plet) et obtenir un certificat de seconde classe, et

ainsi de suite. Au terme de quatre annees de cet

enseignement, le candidat obtient de la sorte un

certificat de quatrieme classe et le baccalaureat

en pedagogie. Enfin, l'universit6 decerne un certi-

ficat de cinquieme classe aux titulaires d'un bac-
calaureat es arts, es sciences ou en commerce qui

terminent une annee de formation en pedagogie .

La didactique du frangais ne commence qu'en
quatrieme annee a l'universit6 Memorial, a titre
de discipline facultative offerte au petit nombre
d'etudiants preparant it la fois le baccalaureat es
arts et le baccalaureat en pedagogie .

12 . Perfectionnement, inspection et orientation

Seules les villes importantes offrent aux ensei-
gnants la possibilite de parfaire leur formation .

Aux reunions de la Newfoundland Teachers'
Association, on discutera de methodes a 1'occasion .

En 1965, cette association a cree un autre conseil

de professeurs de langues vivantes et classiques
enseignant aux degres elementaire, secondaire ou

superieur ; il tient trois reunions par annee.

Le cours de frangais de quatre semaines, donne
1'ete aux iles Saint-Pierre et Miquelon par 1'Uni-

versite de Toronto, n'attire guere les enseignants
de Terre-Neuve ; quelques-uns suivent des cours

d'une plus longue duree a l'universit6 Laval .
En 1967, l'universit6 Memorial abordait la peda-

gogie des langues vivantes avec un professeur de

l'universit6 Laval utilisant le cours voix ET IMAGES

DE FRANCE . Elle espere offrir ce cours tous les ans .

Pendant 1'annee scolaire, elle dispense des cours

de perfectionnement en frangais, dits French 100

et French 200 ; notons aussi les cours elemen-

taire et superieur de conversation franFaise et un

cours d'apres VOIX ET IMAGES DE FRANCE.

Dans les ecoles secondaires regionales, seuls

quelques maitres peuvent se consacrer exclusive-

ment a I'enseignement du franqais . Les professeurs

de frangais ne regoivent guere de conseils au

travail, car il n'existe ni directeurs ni inspecteurs

pour cette discipline a 1'echelon local ou provin-

cial.
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B. he-du-Prince-Edouard

1 . Matiere obligatoire

Le frangais est obligatoire de la huitieme a la
douzieme generale (immatriculation) . Dans ses
conditions d'admission, l'universit6 St . Dunstan
inclut = le fran9ais ou une autre langue moderne ,
ce qui n'est pas le cas au college Prince of Wales .
Les deux etablissements recommandent ou exigent
que leurs eleves poursuivent 1'etude d'une
= langue moderne autre que 1'anglais m , pour la
plupart des cours.

2 . Mati~re facultative

Le frangais est facultatif en dixieme, onzieme
et douzieme du cours de formation generale, mais
ne figure pas habituellement au programme des
sections professionnelle et commerciale. Un cer-
tain nombre d'ecoles font commencer 1'enseigne-

pais en septieme, afin de repartirment du fran c
sur deux ans la preparation aux examens d'entree
au secondaire, qui ont lieu a la fin de la huitieme.

A Summerside et a Charlottetown, les cours de
franFais commencent en cinquieme et en quatrieme
respectivement .

3 . Horaire hebdomadaire

Le ministere ne donne aucune directive precise
quant au temps qui doit etre consacre au franGais,
sauf pour la onzieme (175 minutes par semaine) .
En huitieme, certaines ecoles affectent au fran-
Fais une heure par semaine, et d'autres jusqu'a
135 minutes . De la neuvieme a la onzieme, la
moyenne est d'environ 175 minutes . En douzieme,
I'horaire du fran c
cas 225 minutes.

4. Objectifs

Les objectifs de ces cours sont enonces en
termes tres generaux : aptitude a comprendre, a
parler, a lire et a ecrire . Aucun objectif d'ordre
culturel n'est mentionne .

5. Programmes, manuels et methodes

Le manuel utilise dans les classes de huitieme,
neuvieme et dixieme est de conception tradition-
nelle, mais il est assorti d'instruments didactiques
divers : enregistrements pour laboratoire avec
exercices sur les structures, enregistrements de
textes, disques pour epreuves orales, cartons
illustres et livres du maitre. En general, le cadre
est celui de Paris mais on accorde une certaine
attention au Canada franFais. Le meme manuel
sert, provisoirement, en septieme .
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Le manuel des classes de onzieme et douzieme,
egalement traditionnel, est assez repandu au Ca-
nada depuis plusieurs annees. Sauf pour les pre-
mieres leqons, oil l'on evoque le milieu canadien,
les textes, exemples et illustrations sont d'inspira-
tion francaise.

6 . Enchainement des programmes

Les explications grammaticales du dernier ma-
nuel ne font que reprendre celles du premier.
Les deux livres ne forment done pas un tout
homogene .

7 . A uxiliaires didactiques

Depuis quelques annees, les efforts pour ame-
liorer 1'enseignement du franqais etaient surtout

motives par le souci des resultats aux examens
du ministere . Pour cette raison et aussi a cause

des budgets scolaires restreints et du nombre
considerable d'ecoles ne comportant qu'une seule

classe, les moyens audio-visuels n'ont guere
penetre 1'enseignement du franFais dans 1'Ile-du-
Prince-Edouard . Aucune ecole publique ne possede
de laboratoire de langues . Il est cependant ques-
tion d'adopter 1'enseignement audio-oral et de
faire une . plus large utilisation des nouveaux
moyens audio-visuels . En 1967-1968, on a installe
des televiseurs dans toutes les ecoles secondaires
et dans toutes les ecoles elementaires de plus de
six classes . La station de Charlottetown diffuse des
emissions educatives realisees en Nouvelle-Ecosse .
Comme on n'oblige pas les ecoles a suivre ces
emissions, on ne sait pas encore dans quelle me-
sure celles-ci sont utilisees ni quelle influence
elles pourraient exercer sur 1'enseignement du
frangais .

8 . Examen s

Les epreuves portent sur la grammaire et la
traduction a raison de 85 % en huitieme et de
75 % en douzieme. Dans le deuxieme cas, elles
comprennent une dictee facile donnee par le
surveillant .

9 . Evolution de 1'enseignemen t

Le franFais n'etant enseigne avant la septieme
que dans un petit nombre de localites, le ministere
a forme en fevrier 1965 un sous-comite du
frangais . Celui-ci s'interesse surtout au choix des
manuels et a l'introduction de la langue seconde
dans les basses classes . En septembre 1967, deux
experiences ont ete mises en route. La premiere
consistait a introduire une methode audio-orale,
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ICI ON PARLE FRANS',AIS (premier degre)I dans les
classes de cinquieme et de sixieme a Summerside .
Outre le livre du maitre, qui contient des indica-
tions detaillees sur la marche a suivre, la methode
comporte exercices, tests et dialogues sur bandes
magnetiques, ainsi que des tableaux muraux illus-
trant les situations evoquees dans les enregistre-

ments . Comme il s'agit, au premier degre, d'un
enseignement oral, il n'y a pas de livre de 1'eleve,

mais celui-ci peut utiliser des disques pour s'exer-
cer a la maison.

La seconde experience se deroule dans les
classes de troisieme et de quatrieme a Rustico
et a Miscouche . Il n'est pas question pour le
moment de modifier les textes de base utilises au
secondaire, mais on les enrichira de lectures com-
plementaires . Certaines ecoles acadiennes donnent
un cours de frangais plus pousse .

10 . Ejyectifs enseignants et brevets detenus

Selon le rapport du ministere pour 1966, a peu
pres le dixieme des maitres etaient bacheliers
et avaient etudie la pedagogie ; moins de 40 %
avaient termine leurs etudes secondaires (senior
matriculation) et fait leur pedagogie . La penurie
de maitres qualifies est attribuable au niveau des
traitements, qui comptent parmi les plus has au
Canada, malgre une certaine amelioration . On n'a
recours a des professeurs specialises que pour
certaines matieres : arts plastiques, culture phy-
sique, economie domestique et musique . Il arrive
que des ecoles emploient comme professeurs de
franqais des francophones ne detenant qu'une
lettre d'autorisation officielle .

11 . Formation des maitres

Les eleves qui ont obtenu au moins 60 %
a 1'examen terminal de la douzieme peuvent s'ins-
crire au college Prince of Wales ou a 1'universite
St . Dunstan pour un cours de deux ans sanc-
tionne par un diplome . Le franFais est matiere
facultative en deuxieme annee du cours . Les
eleves reGoivent une certaine instruction sur les
methodes. Dans les deux etablissements, les titu-
laires d'un baccalaureat es arts, es sciences ou en
commerce peuvent suivre un cours de pedagogie .

12 . Perfectionnement, inspection et orientation

Sous les auspices du ministere de 1'Education ,
le coll'ege Prince of Wales a organise en 1967
un cours d'ete de conversation franFaise, offert
gratuitement aux enseignants de 1'616mentaire. et
du secondaire . Ce cours, pour Iequel on utilise Ie s

1 . Voir GWENDOLEN GLENDENNINO, Ici on parle fran g ais, New York, McKay, David, Co ., 1951 .
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techniques du laboratoire de langues, sera peut-
etre repris chaque annee . 11 marquerait le debut
d'un programme de perfectionnement pour les
professeurs de frangais .

Quant a I'inspection et aux services d'un conseil-
ler, seul Summerside a nomme un coordonnateur
pour 1'enseignement du frangais . Les inspecteurs
du ministere conseillent les maitres et notent
leur travail dans toutes les matieres, mais ne
sont guere verses en frangais, de fagon generale .

Les professeurs de franFais tiennent une reunion
de quelques heures a I'occasion du congres annuel
de la Prince Edward Island Teachers' Association .
Certains ont adhere a la Modern and Classical
Language Teachers' Association de la Nouvelle-
b`cosse, car it n'existe pas de societe semblable
dans 1'31e-du-Prince-Edouard.

C. Nouvelle-Ecosse

1 . Matiere obligatoire

Dans les ecoles de Nouvelle-Ecosse, 1'etude

d'une deuxieme langue n'est pas obligatoire mais
elle est possible dans les sections generale et
professionnelle . La plupart des 616ves se destinant
a 1'universite etudient une deuxieme langue de la
neuvieme a la douzieme ; de fagon generale, les

universites de la province exigent la connaissance
d'une autre langue que 1'anglais a I'admission et
pour 1'octroi d'un diplome . La plupart choisissent
le frangais, mais un certain nombre optent pour

le latin, et quelques-uns pour 1'allemand on le grec .

2 . Matiere facultativ e

En accord avec le ministere, quelques ecoles
urbaines enseignent le fr angais a partir de la
quatrieme . Cette pratique se repandrait s'il existait
plus de professeurs competents . Presque tons les
616ves de septieme et de huitieme etudient le
frang ais, pres de 75 % de ceux qui ont termine
leur onzieme ont fait du frang ais durant cinq ans,
et pres des deux tiers des diplomes de douzieme
l'ont etudie pendant six ans .

3. Horaire hebdomadaire

De la septieme a la neuvieme, les 616ves ont de
120 a 160 minutes de frangais par semaine ; de la
dixieme a la douzieme, 160 minutes par semaine .

4 . Objectifs

Le guide pedagogique pour les classes de
septieme, huitieme et neuvieme definit les objectifs
generaux de 1'enseignement du frangais en ces
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termes : favoriser et promouvoir la connaissance
du frangais, et faire connaitre et apprecier la
culture des francophones, tant du Canada que

des autres pays ou it s'en trouve . Pour atteindre
ces fins, it est necessaire de developper les quatre

aptitudes . On recommande, pour inculquer aux
616ves une attitude positive, qu'un ensemble

d'instruments de culture soient mis a leur disposi-
tion, et que le frangais soit associe a 1'histoire et

a la geographie.

5 . Programmes, manuels et methodes

Les manuels en usage renferment des morceaux
choisis ou textes de lecture qui constituent en

quelque sorte une initiation a la civilisation et a
la culture frangaises, mais its ne contiennent

rien de tel sur le Canada franFais . Le ministere

diffuse deux guides pedagogiques : Fun pour les

classes intermediaires, et 1'autre pour les classes
superieures . Celui-ci renferme des indications
detaillees sur le deroulement des divers types de

leFons, ainsi que . sur 1'elaboration des epreuves,
notamment de comprehension orale .

6 . Encha?nement des programmes

Les deux manuels forment un cours gradue
pour un cycle de six ans (de la septieme a la
douzieme) .

7 . Auxiliaires didactiques

En 1928, la Nouvelle-Ecosse a inaugure la
radiodiffusion scolaire . Elie a ete aussi la premiere
province a faire servir la television a 1'enseigne-
ment regulier en classe . Chaque semaine, deux
leFons de franFais sont televisees pour les
classes de septieme et de huitieme et une pour
la neuvieme . Des livres du maitre indiquent
comment preparer les 616ves a ces leGons et

leur en faire tirer profit ensuite . La methode

audio-orale etant utilisee en septieme, les 616ves
n'ont pas de manuels . Les 616ves de huitieme
ont un cahier d'exercices conFu en fonction des
IeFons televisees . La composition des cours est
excellente et comporte un emploi judicieux de
divers instruments didactiques . Les leq.ons se
pretent a]a participation individuelle ou collective

des eleves . Les cours televises sont suivis davantage
dans les petites ecoles rurales que dans les grands

etablissements urbains . On trouve souvent dans
ces derniers plus de professeurs competents, mais

it y est aussi plus difficile d'agencer les horaires :
ainsi, l'instituteur qui enseigne dans quatre classes

de septieme ne peut generalement les reunir a
1'heure du cours televise . La rigidite des horaires
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est done defavorable a la television educative ;
de plus, les bandes magnetoscopiques sont encore
trop couteuses pour constituer une solution .

Halifax diffuse en outre, d'octobre a avril, un
cours radiophonique hebdomadaire d'un quart

pais . Cette emis-d'heure, intitule = Parlons fran c
sion, conFue a titre de complement pour les classes
de la cinquieme a la neuvieme, est destinee aux

ecoles des quatre provinces Atlantiques . Mais les
classes qui suivent regulierement ces emissions

sont peu nombreuses.

Le service de 1'enseignement audio-visuel four-
nit des enregistrements magnetoscopiques des le-

qons televisees destinees aux classes de septieme,
huitieme et neuvieme. Il offre aussi des enregis-

trements des textes de lecture figurant dans les
manuels utilises de la septieme a la douzieme .

Les ecoles fournissent les bandes vierges, et les
enregistrements sont effectues gratuitement .

Des cours de franoais par correspondance
ont ete crees pour les classes allant de la septieme
a la douzieme . 193 eleves y etaient inscrits en
1965-1966 . Pour les enfants qui ne peuvent fre-
quenter 1'ecole en raison de l'isolement - tels
ceux d'un gardien de phare - les cours televises
et par correspondance remplacent le maitre . Un
livre d'instructions est remis aux el'eves.

8 . Exarnens

Le ministere fixe a 40 % le coefficient de l'oral
pour les epreuves de frangais en septieme,
huitieme et neuvieme . Les examens de la province
se deroulent a la fin de la onzieme (junior
matriculation) et de la douzieme (senior matric-
ulation) . De structure identique, ils comportent
un coefficient de 20 pour la comprehension orale
(sur disque), de 20 pour le test objectif de voca-
bulaire et de grammaire, et de 60 pour 1'epreuve
ecrite de grammaire et de traduction . Depuis

juin 1967, cette derniere epreuve porte de plus
sur ]a comprehension ecrite .

9 . tvolution de l'enseignemen t

Plusieurs ecoles secondaires du premier cycle
(junior high schools), qui suivent Ies emissions
de television destinees aux classes de septieme,
huitieme et neuvieme, sont autorisees par le minis-
tere a faire usage, a titre complementaire, de
divers moyens audio-visuels . Cependant, le
manque de fonds et la penurie de personnel
enseignant, outre le souci des autres besoins
a satisfaire, freinent generalement 1'essor de
1'experimentation pedagogique . En 1965, on a
reconstitue au ministere le sous-comite du frangais .
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10 . Eflectifs enseignants et brevets dEtenu s

Il y a penurie grave d'enseignants qualifies en
Nouvelle-h`cosse. D'apres une enquete recente,
sur 303 professeurs de frangais, 30 seulement
(10 %) le parlent couramment. Parmi les autres,
142 ont une aptitude orale limitee, 96 conversent
difficilement et 18 en sont completement inca-
pables . Faute de candidats competents, on a
longtemps affecte les maitres a 1'enseignement du
frangais sans trop se soucier de leur aptitude
a le parler et a le comprendre. On a ameliore
un pen la situation en faisant du recrutement
parmi les francophones ; mais de ce c8te-la les
choses ne sont pas faciles non plus, car les
ecoles ` bilingues , ont un besoin pressant de
professeurs francophones, et la formation que
ceux-ci regoivent les pousse d'ailleurs a enseigner
dans ces ecoles.

11 . Formation des ma?tres

Pour etre admis au Nova Scotia Teachers' Col-
lege, a Truro, il faut avoir fait sa douzieme .
Apres deux annees, les etudiants peuvent obtenir
un brevet intermediaire (categorie I), qui leur

permet d'enseigner de la premiere a la neuvieme .
S'ils le desirent, ils peuvent suivre un cours de
frangais d'une duree d'un an, axe sur le develop-
pement des aptitudes orales et sur la methodologie ;
on y utilise Ie film et les autres moyens audio-
visuels.

De plus, six universites - cinq en Nouvelle-

Ecosse et une au Nouveau-Brunswick - contri-
buent a la formation du personnel enseignant
pour les ecoles de la Nouvelletcosse . On peut
s'inscrire a la faculte (ou departement) de peda-
gogie de 1'une de ces universites apres la seconde,
la troisieme ou la derniere annee des etudes
sanctionnees par un baccalaureat es art, es sciences
on en commerce . Divers grades sont attribues au
terme d'une annee de formation professionnelle :
premier diplome, deuxieme dipl8me et bacca-
laureat en pedagogie. Pour enseigner en dixieme,
onzieme ou douzieme, il faut posseder le deuxieme
diplSme ou Ie baccalaureat . Les six universites
offrent un cours facultatif de franFais pane

pendant 1'annee de stage .

12 . Perfectionnement, inspection et orientatio n

La Nova Scotia Summer School, instituee par
le ministere peu apres 1950, offre des cours regu-
liers, y compris des cours de franoais aux ensei-
gnants desireux de se perfectionner.

En ce qui concerne le contr8le, le ministere n'a
pas encore d'inspecteurs specialement affectes aux
sections de langues modernes ; les circonscriptions
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scolaires non plus n'ont pas de directeurs de
1'enseignement du frangais . Sauf a Halifax, a
Dartmouth et a Sidney, cette fonction n'est
guere connue . C'est dire que le professeur de
franpais, de fagon generale, ne peut compter sur
personne pour le conseiller dans son travail .

En ce domaine, l'initiative a appartenu a la
Modern and Classical Language Teachers' Asso-
ciation, rattachee a la Nova Scotia Teachers'
Union. Elie invite des conferenciers specialises,
organise des seances d'etude a l'occasion de son
congres annuel et, en outre, tient periodiquement
des reunions regionales consacrees aux techniques
et aux nouveautes pedagogiques . Elie publie une
revue sur 1'etude des langues . Bien qu'elle ne
groupe qu'une fraction des professeurs de langues
de la province, cette association exerce une
influence considerable, notamment par ses resolu-

tions touchant l'orientation generale et 1'ameliora-
tion de 1'enseignement des langues .

Les professeurs de frangais peuvent aussi tirer
profit des cours televises offerts par le ministere
de I'Education . Beaucoup reconnaissent volontiers
qu'ils apprennent le fran c.,ais en meme temps que
leurs eleves . Des colloques annuels sur les cours
te.levises permettent d'apprecier leur utilite dans
1'enseignement.

D. Nouveau-Brunswick : ecoles anglophones

1 . Matiere obligatoire

Les ecoles anglophones du Nouveau-Brunswick
accordent au frangais la premiere place parmi les
langues modernes offertes comme langue seconde.
11 est obligatoire de la cinquieme a la dixieme.
Les eleves de la section generale en poursuivent
generalement 1'etude en onzieme, au terme de
laquelle a lieu 1'examen de franqais du ministere .
L'universite Mount Allison inclut parmi ses condi-
tions d'admission la connaissance d'une deuxieme
langue, qui n'est pas necessairement le frangais .
Elie exige en outre des candidats an baccalaureat
es arts on es sciences deux annees d'etude
d'une langue seconde. L'Universite du Nouveau-
Brunswick n'en fait ni une condition d'entree ni
une condition d'octroi du dipl8me .

2 . Matiere facultativ e

Le ministere conseille d'enseigner le frangais
a partir de la classe de troisieme, si Fon pent
trouver des professeurs competents . Certaines
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ecoles mettent le franFais an programme des la
premiere annee. Il appartient alors aux com-
missions scolaires de veiller a la qualite de
1'enseignement et des cours . Plusieurs ecoles
offrent le franqais comme matiere facultative en
douzieme.

3 . Horaire hebdomadaire

En cinquieme et en sixieme, 100 minutes sont
consacrees chaque semaine a 1'etude du frangais,
et 150 de la septieme a la onzieme .

4 . Objectifs

Les fins de 1'enseignement du fran i.~ ais sont de
favoriser la comprehension de la langue parlee,
1'aptitude a s'exprimer oralement de fag on
satisfaisante et une certaine aisance dans la
lecture et ]a composition, et de susciter 1'interet
pour la culture frangaise .

5 . Programmes, manuels et methodes

De la cinquieme a la neuvieme, 1'enseignement
est dispense d'apres les manuels et les guides

pedagogiques etablis pour les ecoles protestantes
du Quebec dans les annees 40 . Ces ouvrages sont

orientes vers l'oral et axes sur la realite cana-
dienne, mais ils font quand meme une large

place a la grammaire et a la traduction ; de
plus on y recommande de presenter la matiere
nouvelle en passant du frangais a 1'anglais, pour
ensuite revenir an frangais . Le ministere a aussi
publie d'autres directives suggerant des methodes

plus conformes a la pedagogie nouvelle .

6 . Enchainement des programmes

Une nouvelle methode audio-orale, le couxs
MOYEN DE FRANgAISl, est maintenant au point et

prete a servir en dixieme ; elle fera suite an
cours decrit plus haut et remplacera le manuel
traditionnel .

7. Auxiliaires didactiques

Les services audio-visuels possedent l'une des
plus grandes collections canadiennes de films de
16 mm et de films fixes de 35 mm, dont
un certain nombre de copies avec bandes
sonores en franFais . De plus, les emissions de
radio et de television emanant de la Nouvelle-
h`cosse, destinees aux anglophones qui etudient le

1 . Cours moyen de fran~!ais, 1*° et 2^ parties, ecrit en collaboration sous la direction de F . C . A. 7EANNExET,
Toronto, Clarke, Irwin & Co ., 1955-1957 .
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franGais, sont difl'usees par la chaine Maritime

et peuvent etre captees par les ecoles du Nouveau-
Brunswick. Mais aucun de ces moyens n'est large-

ment utilise pour l'enseignement du frangais aux
anglophones . En raison des budgets restreints, les

autres instruments didactiques, dont les livres
de lecture, ne font l'objet que d'une maigre

distribution .

8. Examens

Un releve recent des epreuves de frangais en
derniere annee du secondaire a etabli que malgre
1'enonce officiel des objectifs, le coefficient de la
grammaire et de la traduction est de 90 % . De-
puis 1964, le seul element nouveau de 1'examen
consiste dans la faculte de choisir entre une ques-
tion ecrite et un test de comprehension orale
d'apres un disque. Le coefficient de l'oral est
maintenant fixe a 20 % . En 1968, 1'examen oral
est devenu obligatoire pour tous .

9. Evolution de l'enseignemen t

Depuis un certain temps deja, la direction des
programmes au ministere se preoccupe de rem-
placer le cours de franFais presentement donne au

secondaire par un enseignement faisant suite a
celui de 1'ecole elementaire et assurant aux dipl"o-
mes une facilite suffisante dans la comprehension
et l'expression orales . A cet effet, le ministere a
agree diverses methodes (voix ET IMAGES DE

FRANCE, AUDIO-LINGUAL MATERIALS', fCOUTER FT
PARLERz) pour des essais dans divers secteurs de
1'enseignement . On voit par la qu'il serait utile
d'intensifier le recrutement et la formation de
maitres inities aux nouvelles techniques, et qu'il
serait necessaire d'adopter des methodes perfec-
tionnees pour apprecier la connaissance audio-
orale du frangais . On a mis a 1'etude recemment

les tests oraux crees par les Educational Testing
Services pour le College Entrance Examination
Board, a Princeton, au New Jersey.

Le ministere met un examen nouveau, de
conception entierement audio-orale, a la dispo-
sition des eleves qui utilisent la formule voix
ET IMAGES DE FRANCE . L'emploi de cette methode
se repand peu a pen dans les regions oil Pon

trouve des maitres qui sont formes a ces tech-
niques . Le ministere organise a cette fin des stages
d'etudes pratiques .
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Certaines ecoles font 1'essai de la methode LE

FRAN gAIS PARTOUTa, ensemble pedagogique com-

mengant au debut de 1'elementaire et se pour-
suivant jusqu'a la fin du secondaire . La methode

SCOUTER ET PARLER, en usage dans diverses ecoles,
sera englobee dans ce programme. Tous les comtes

de ]a province ont regu les instruments que corn-
porte la nouvelle methode, a laquelle on prevoit
de consacrer des stages d'etudes. L'ensemble
AUDIO-LINGUAL MATERIALS sert dans plusieurs
ecoles de la septieme a la onzieme ; depuis 1968,

le ministere fait subir aux eleves interesses une
epreuve de type audio-oral .

Darts la plupart des regions, les responsables
recherchent des specialistes de 1'enseignement du

frangais. Dans celles ou le recrutement a donne
des resultats, on a forme des classes experimen-

tales, et des sessions d'etudes pedagogiques ont
lieu periodiquement au cours de 1'annee .

D'autre part, la Children's Hospital School de
Saint John donne aux enfants infirmes un nou-
veau cours de langue seconde.

10 . Efjectifs enseignants et brevets detenus

Dans les principales villes (Saint John, Frede-
ricton et Moncton), le professeur de franpais est
souvent titulaire d'un baccalaureat avec specialisa-
tion en cette matiere. Les regions rurales recourent
de plus en plus a des specialistes, et certaines on t

gais que les regionsun meilleur cours de fran c
urbaines . Malgre ces progres, le personnel charge
d'enseigner le franFais accuse encore des insuffi-
sances en nombre et en qualite .

Le ministere de 1'Education encourage les
francophones possedant les titres requis a se spe-
cialiser dans 1'enseignement du franFais . Depuis
1'adoption de methodes orales par les ecoles nor-

males, on note un accroissement numerique des
pais avecanglophones aptes a s'exprimer en franc

assez d'aisance pour 1'enseigner.

11 . Formation des mattre s

Comme les certificats d'enseignement ne
s'appliquent pas a une matiere en particulier, il
n'existe pas de reglementation relative a]a spe-
cialisation des professeurs de langue seconde .
Apres la douzieme (junior matriculation), ceux
qui se destinent a 1'enseignement peuvent entrer
a 1'ecole normale ou a 1'universite en vue d'obtenir

un diplome en pedagogie.

1 . Audio-Lingual Materials, un cours de frangais en quatre etapes, comprenant des 8lements ecrits et

sonores, realise A 1'intention des 616ves des ecoles secondaires par le MODERN LANGUAGE MATERIAL DEVELOPMENT

CENTER, New York, 1960 .

2 . D . G . CBTE, S . N . LEVY, et P. O'CONNOR, Le fran,pais :6couter et parler, New York, Holt, Rinehart and
Winston, Inc ., 1962 .

3 . Publiee par Holt, Rinehart and Winston, Inc .
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Le Provincial Teachers' College, a Fredericton,
a cree un cours de deux ans pour ceux qui se
destinent a 1'enseignement elementaire ou secon-
daire ; le programme est different selon que
les etudiants sont francophones ou anglophones .
Pour etre admis au cours de formation des
maitres du secondaire, il faut avoir obtenu une
moyenne d'au moins 60 % aux examens de la
douzieme ; pour ceux qui aspirent a enseigner
a 1'elementaire, la moyenne requise est reduite a
50 % . Fait etonnant, les deux cours sont sanc-
tionnes par le meme brevet, dit Teacher's License
and Certificate 1, qui autorise le titulaire a
enseigner au secondaire ou a 1'elementaire, sans
egard pour les etudes qu'il a suivies . Un petit
nombre d'etudiants choisis peuvent suivre des
cours de pedagogic du frangais (ou de 1'anglais)
comme langue seconde .

L'Universite du Nouveau-Brunswick et I'univer-
site Mount Allison offrent des cours sanctionnes
par des diplSmes et des grades a ceux qui se
destinent a enseigner dans les ecoles elementaires
et secondaires ; elles offrent aussi des cours facul-
tatifs de franGais oral .

12 . Perfectionnement, inspection et orientation

Les trois universitesl de la province ont cree
des cours d'ete pour les professeurs de franFais

desireux de se perfectionner, mais les inscriptions
sont peu nombreuses, malgre les bourses qu'offrent
certaines commissions scolaires . Le comite de
franqais de la New Brunswick Teachers' Asso-

ciation s'emploie depuis 1964 a interesser ses
membres aux nouveaux courants et aux nouvelles
techniques de 1'enseignement des langues vivantes,
mais la encore la reponse est plutfit faible . Tous
les automnes, a l'occasion de leur conference an-
nuelle, les enseignants, groupes selon les disci-

plines, tiennent des reunions de quelques heures ;
dans certains comtes, des groupes similaires
tiennent quatre ou cinq colloques par annee .

En 1966, le ministere a retenu les services d'un
conseiller en pedagogie des langues pour lui
confier les taches suivantes : surveiller la mise
en ceuvre du programme de franFais dans les
ecoles anglophones du secteur public ; participer
avec les sous-comites des programmes a 1'appre-
ciation et a 1'elaboration des cours, des manuels
et des auxiliaires didactiques ; preparer et diri-
ger des etudes de I'utilisation de ces cours, manuels
et auxiliaires dans des classes experimentales ;
renseigner le ministere de 1'E`ducation sur 1'appli-
cation possible de nouveaux cours dans le secteur
public ; rediger, a l'intention des professeurs et
du personnel itinerant, des exposes sur les modi-
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fications apportees a la matiere et aux methodes
d'enseignement ; organiser des cours de perfec-
tionnement pour les maitres sur ces modifications
et sur 1'emploi des instruments didactiques ; con-
seiller les administrateurs et les directeurs pedago-
giques locaux qui organisent des cours de
perfectionnement ; etablir des relations avec Ies
sections de frangais des universites et avec le
Provincial Teachers' College .

E. Nouveau-Brunswick : Ecoles francophones

1 . Matiere obligatoir e

L'etude de 1'anglais est obligatoire dans les
ecoles francophones, depuis le deuxieme semestre
de la premiere annee jusqu'a la fin de la
douzieme.

2 . Matiere facultativ e

L'etude de 1'anglais est obligatoire, comme on
vient de le voir .

3 . Horaire hebdomadaire

Le temps consacre a 1'enseignement de 1'anglais
varie d'une ecole a 1'autre . Il est en general d'un

cours par classe chaque jour, soit a peu pres
deux heures et demie par semaine .

4 . Objectifs

Aux termes memes du programme offlciel, cet
enseignement a pour fins principales d'apprendre
aux eleves francophones a parler, a lire et a
ecrire en anglais facilement et correctement, de
faFon a favoriser leurs relations sociales, com-
merciales et politiques au Canada et avec les
pays etrangers ; d'amener ces eleves a apprecier
et a gouter la litterature anglaise ; de favoriser
leur developpement intellectuel .

Ces objectifs sont si generaux qu'ils pourraient
bien s'appliquer aux anglophones eux-memes .

5 . Programmes, manuels et methodes

La methode est entierement orale en premiere
et en deuxieme. On aborde la lecture et un peu
de composition vers la fin de la troisieme. En
quatrieme, on fait de la traduction orale du
franGais a 1'anglais, pour passer a la traduction
ecrite 1'annee suivante . Dans les classes e1e-
mentaires des ecoles . bilingues =, on utilise les
memes manuels d'anglais que danc les ecole s

1 . Universite du Nouveau-Brunswick, Universite de Moncton, universite Mount Allison .
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anglophones, mais avec un decalage de deux
ans. Les livres de lecture de premiere, par exemple,
sont utilises en troisieme .

On procede de la meme faFon an secondaire,
le programme prescrivant les memes manuels de
litterature anglaise et les memes livres de lecture
pour les deux groupes linguistiques. Le temps
consacre au cours de francais pour francophones
ayant ete accru, on a d"u reduire proportionnelle-
ment la place de la litterature anglaise et des
lectures complementaires . Aussi la grammaire an-
glaise et les mecanismes de I'anglais ecrit re-
goivent-ils plus d'attention .

6. Enchainement des programmes

Le cours d'anglais est progressif, mais il a
ete congu pour des anglophones, a l'origine .

7 . Auxiliaires didactique s

L'enseignement de l'anglais repose Presque
entierement sur le manuel . On utilise peu les
moyens audio-visuels . 11 y a egalement une
penurie de manuels pour la lecture dans la
plupart des ecoles .

8 . Examens

A la fin de la douzieme, les eleves francophones
sont soumis a 1'examen d'anglais du ministere . 11

ne s'est rien fait pour apprecier leur connaissance

de la langue parlee . Cela supposerait d'ailleurs
une refonte complete des methodes et des .

matieres .

9 . Evolution de l'enseignemen t

En 1966, la direction des programmes et de la
recherche a donne suite aux recommandations du
comite de I'anglais comme langue seconde, forme
peu auparavant, en creant des classes experi-
mentales dans six regions francophones . Cet

essai touchait une vingtaine de maitres et quelque

500 eleves de troisieme et quatrieme . Les moyens

mis en ceuvre etaient ceux de la methode audio-

orale ENGLISH THIS WAY' . Dans les regions a

predominance francophone, la penurie de profes-

seurs parlant bien I'anglais a entrave le passage
a la nouvelle methode. Des enregistrements sur

bandes magnetiques resoudront peut-etre partiel-

lement cette difficulte .
On a d'autre part entame certaines experiences

an degre secondaire, mais jusqu'ici on a tendu
a etoffer 1'enseignement actuel plut8t qu'a adopter
de nouvelles methodes .
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10. Effectifs enseignants et brevets detenus

11 y a depuis longtemps penurie de maitres

qualifies . Dans certaines regions rurales, la pro-
portion des brevets dits a locaux = est elevee, bien
que les normes d'admission au Teachers' College

ne soient pas rigoureuses .

11 . Formation des maYtres

Au Nouveau-Brunswick, les certificats ne pre-
cisent pas dans quel domaine le titulaire serait le
plus apte a enseigner en raison de sa specialisation

ou de ses talents. Les enseignants specialises en
anglais ne sont donc pas reconnus officiellement .

La plupart des enseignants sont des diplomes

du Teachers' College . Les etudiants francophones
et anglophones y suivent des cours differents, qui

durent deux ans dans les deux cas . Ils reroivent

le meme dipl8me, soit le Teachers' Licence and

Certificate 1 . L'orientation vers 1'enseignement

elementaire ou secondaire se fait en fonction des
resultats obtenus en douzieme ; une moyenne de

60 % au minimum est exigee pour le secondaire .

Le Teachers' College offre a titre facultatif un
cours sur la pedagogie de I'anglais comme langue
seconde, mais le nombre de ceux qui le suivent
est bien insuffisant pour repondre a la demande
de maitres competents . Certains francophones
font leurs etudes a la faculte de pedagogie de
1'Universite de Moncton, mais peu se specialisent
dans 1'enseignement des langues modernes .

12. Perfectionnement, inspection et orientation

11 n'y a pas de responsable provincial de

1'enseignement de I'anglais aux francophones, mais
le conseiller pour les programmes de frangais
fournit un concours precieux au comite du
ministere qui s'interesse a cette discipline .

Les classes experimentales deja mentionnees

constituent pour les maitres interesses une certaine

initiation aux nouvelles techniques . En 1967, pour

la premiere fois au Nouveau-Brunswick, un cours
d'ete etait consacre aux methodes modernes d'en-
seignement de I'anglais comme langue seconde .

F. Qu~bec : ecoles francophones

1 . Matiere obligatoire

L'etude de l'anglais comme langue seconde
est obligatoire dans les ecoles francophones du
Quebec de la s ix ieme a la fin du secondaire .

1 . Realisee par ENGLISH LANGUAGE SERVICES, INC., Washington, U .S.A. Publiee a Toronto de 1963 a 1965 .
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2 . Matiere facultativ e

L'anglais peut etre enseigne a partir de la
quatrieme ou etre differe jusqu'a la huitieme,
moyennant autorisation du ministere.

3 . Horaire hebdomadaire

De -la quatrieme a la septieme, on consacre a
Fanglais deux heures par semaine ; de la huitieme
a la douzieme, sections generale et scientifique :
225 minutes ; onzieme et douzieme commer-
ciales : 270 minutes .

4 . OG jecti fs

Au degre elementaire, les objectifs sont les
suivants : developper la perception auditive de
1'enfant afin de lui permettre de bien saisir et
distinguer les elements phonologiques et phone-
miques de Fanglais ; exercer les organes de la
parole a emettre les sons du systeme phonolo-
gique de 1'anglais ; developper la memoire audi-
tive, verbale et motrice de 1'enfant .

Au degre secondaire, le programme comporte
des exercices propres a developper les aptitudes
acquises a 1'elementaire . On y enonce aussi comme
objectif 1'appreciation de la culture et de la civi-
lisation des peuples anglophones . Les enseignants
sont incites a consacrer du temps a 1'etude
comparative de l'anglais et du franpais = aim
d'enrayer l'infiltration des anglicismes dans la
langue maternelle P .

5. Programmes, manuels et methodes

A 1'elementaire, il n'existe ni programme ni
plan d'etude detaille. Le programme d'etudes des
ecoles elementaires (1959) ne fait qu'enumerer
vingt-quatre centres d'interet pour le choix du
vocabulaire a enseigner .

La methode proposee pour les classes elemen-
taires est surtout audio-orale, mais peu de maltres

parlent Fanglais avec suffisamment d'aisance . Dans
la pratique, on s'attache principalement aux exer-
cices ecrits et a la lecture, au debut. On n'accorde
pas de points pour I'oral, sauf dans quelques
ecoles, et 1'examen final ne porte que sur la
langue ecrite . Aux premieres annees du degre
secondaire, les maitres doivent done donner un
enseignement assez rudimentaire dans les domaines
de la comprehension et de 1'expression orales.

Le programme du cours secondaire comprend
une liste des notions de grammaire a enseigner de
la huitieme a la douzieme, ainsi que des indica-
tions sur les lectures et des directives generales
sur la composition anglaise. Le ministere a agree
une assez grande variete de manuels et de livres
de lecture complementaires .
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6 . Enchainement des programmes

Nous touchons ici l'une des plus graves diffi-
cultes de 1'enseignement de 1'anglais . Les connais-
sances des eleves qui abordent le cours secondaire
sont tres inegales ; c'est qu'il y a aussi une grande
inegalite de competence chez les maitres a 1'ele-
mentaire et une tendance, chez beaucoup d'entre
eux, surtout dans les regions rurales, a negliger
1'anglais. Au secondaire, il est rare que 1'on groupe
les eleves dans des classes homogenes selon leur
preparation en anglais, ce qui rend plus difficile
1'enseignement de cette langue .

7. Auxiliaires didactique s

En 1964-1965, le Quebec s'est engage dans
1'enseignement de Fanglais aux francophones par
la radio. Une emission hebdomadaire de quinze
minutes etait destinee aux classes de cinquieme.
On distribuait les instruments didactiques a uti-
liser avant et apres chaque emission . Les institu-
teurs, toutefois, n'ont pu tirer pleinement parti de
ces emissions, ne connaissant pas assez bien les

principes linguistiques et methodologiques qui
inspiraient les cours et le choix des auxiliaires
didactiques . Autre raison du peu de succes,

les maitres comprenaient difficilement 1'anglais
pane a un rythme normal.

8 . Examens

A 1'ecole elementaire, les maitres etablissent in-
dividuellement leurs examens ; ils n'accordent pas
de points pour les exercices oraux. De la huitieme
a la dixieme au secondaire, on retrouve la meme
situation . Plusieurs commissions scolaires re-
gionales comptent un directeur de 1'enseignement
de 1'anglais, qui etablit les examens de concert
avec des equipes de professeurs. Le ministere de
1');ducation encourage tous ceux qui participent
a ce travail a inclure dans 1'examen des epreuves

de comprehension orale, mais celles-ci, en prin-
cipe, ne comptent pas dans la note finale . En on-
zieme generale, ainsi qu'en onzieme et douzieme
commerciales, les examens officiels de fin d'etudes

emanent du ministere de 1'Education . Ces epreuves
du type objectif a raison d'au moins 90 %,
comprennent des questions de phonologie, de
morphologie, de syntaxe, de vocabulaire, de com-
prehension ecrite et de comprehension = con-
trSlee . Le ministere envisage de faire passer
chaque annee une epreuve finale de compre-
hension orale dans cinq ou six regions scolaires .

9 . Evolution de 1'enseignemen t

Dans certaines villes, des directeurs des cours
d'anglais ont ete designes, et l'on organise des
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cours de perfectionnement pour Ies instituteurs
afin d'attenuer la penurie de maitres competents.

On espere que la nouvelle formule d'enseigne-
ment en equipe aura pour effet d'accroitre le
nombre des maitres specialises en anglais. Ces

specialistes seraient choisis parmi les membres de
1'equipe desireux d'enseigner 1'anglais et le parlant
assez bien pour tirer rapidement parti des cours

de perfectionnement .

10 . Efiectifs enseignants et brevets detenus

La penurie de maitres qualifies est surement
le plus grand obstacle a un bon enseignement de
1'anglais aux francophones . La situation est parti-
culierement grave a 1'elementaire, ou les maitres
charges de 1'enseigner ( en plus des autres ma-
tieres au programme) sont designes sans egard
pour Ieur aptitude a la comprehension et a 1'ex-
pression orales. Dans les ecoles de langue fran-
Faise, tres peu d'anglophones enseignent 1'anglais,
ce qui est d"u en partie aux restrictions touchant
1'emploi de non-catholiques dans les ecoles catho-
liques .

L'enseignement da 1'anglais est meilleur dans
les ecoles polyvalentes creees recemment . Plus
des quatre cinquiemes des commissions scolaires
regionales ont nomme des coordonnateurs qui par-
viennent peu a peu a harmoniser les efforts indi-
viduels des enseignants . Its ne peuvent toutefois
dormer leur pleine mesure sous ce rapport, devant
dispenser plus de vingt heures d'enseignement par
semaine.

11 . Formation des maitres

Pour etre admis a une ecole normale catholique,
it faut avoir fait sa onzieme (sciences ou arts) .
Aucune ecole normale anglophone n'enseigne la
pedagogie de 1'anglais comme langue seconde . En
1965, le college Marianopolis de Montreal, qui
enseigne les arts liberaux, a inaugure un cours
comportant une specialisation en anglais, avec
accent sur la linguistique appliquee . Les ecoles
normales de langue franFaise offrent en qua-
trieme un cours facultatif de pedagogic de 1'an-
glais . L'anglais ne sera desormais obligatoire pour
tous les francophones que la premiere annee d'un
cours qui en dure quatre, et qui est sanctionne
par le brevet A et le baccalaureat en pedagogie .
Un cours de deux ans comportant les memes condi-

tions d'admission est sanctionne par le brevet B .

L'etude de 1'anglais et de la pedagogic de
I'anglais y est obligatoire les deux annees .

Le cours menant au baccalaureat ne comportant
qu'une annee ou 1'etude de 1'anglais est obliga-
toire, peu de professeurs le parlent assez bien pour

servir de guides . Les etudiants qui tirent le meil-
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leur parti des cours de methodologie sont ceux
qui parlaient deja 1'anglais avant d'entrer a
1'ecole normale . Pour les autres, la tache est
doublement difficile, car en 300 heures de cours
au maximum, its doivent posseder leur matiere
et s'initier a sa methodologie .

L'universite Laval et les Universites de Montreal
et de Sherbrooke donnent des cours menant a un
diplome superieur d'anglais, mais recemment en-
core, it fallait le baccalaureat es arts pour y etre
admis. Les diplomes des ecoles normales pou-
vaient suivre les cours, mais non obtenir les
diplomes .

12 . Perfectionnement, inspection et orientatio n

Au ministere de 1'Education, 1'enseignement de
1'anglais aux francophones releve de la Direction
generale de 1'enseignement elementaire et secon-

daire . It lui incombe d'etablir et de reviser les
programmes, de choisir les manuels, de preparer

les examens officiels pour les classes de onzieme
et de douzieme, de participer avec les ecoles
normales et les universites a la mise en ceuvre
de programmes de preparation du personnel

enseignant .

Le service de 1'anglais comme langue seconde
publie un bulletin mensuel, Keynotes, reprodui-
sant des resumes analytiques d'articles de revues
specialisees ainsi que des conseils et des directives
concernant les methodes et les tests . Ce bulletin
est distribue aux professeurs d'anglais par 1'entre-
mise des coordonnateurs regionaux .

II existe une association des coordonnateurs
regionaux de 1'enseignement de 1'anglais, mais elle
exerce peu d'influence en raison du lourd horaire
d'enseignement impose a ses membres .

Les observations que renferme le present
rapport ont trait a l'enseignement de 1'anglais
dans les ecoles de langue frangaise, mais certaines
s'appliquent en outre a 1'enseignement dispense
dans les ecoles anglophones aux eleves dont la
langue maternelle n'est pas 1'anglais . Par cen-

.,utaines, its etudient sous des maitres n'ayant rer
aucune formation speciale pour enseigner une
deuxieme langue, et a 1'aide de manuels et de
methodes conFus pour des anglophones . Les
autorites scolaires ne tiennent pas compte de la
presence de ces eleves et des problemes particuliers

qui en decoulent.

G. Quebec : ecoles catholiques de langue anglaise

1 . Matiere obligatoire

Le frangais est obligatoire de la quatrieme a
la fin du cours secondaire, dans la section gene-
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rale comme dans celle qui mene au premier
cycle de 1'universite (college) . Parmi les univer-

sites et colleges anglophones du Quebec, les
colleges Loyola et Marianopolis font du franrais
une condition d'admission . Quant a 1'universite
Bishop, elle exige la connaissance du frangais

ou du latin . Les conditions d'admission des uni-

versites McGill et Sir George Williams ne com-
portent aucune mention de langue moderne . Et,

en regle generale, le franFais n'y est pas obliga-
toire pour 1'obtention d'un grade. A la faculte

des arts de McGill, il faut connaitre une autre
langue, qui n'est pas necessairement le frangais .
L'universite Bishop, toutefois, impose 1'etude du
frangais dans son cours d'administration com-

merciale . A Sir George Williams, les etudiants en
genie doivent suivre un cours de franFais on
passer avec succes un examen en cette langue .

2. Matiere facultative

Dans la plupart des ecoles de 1'agglomeration
montrealaise et dans toutes celles de la region
de Quebec, on consacre quelques minutes par jour,
durant les trois premieres annees, a une legon
de frangais . Ailleurs cette pratique est beaucoup
moins frequente .

3. Horaire hebdomadair e

On consacre au frangais environ 150 minutes
par semaine de la quatrieme a la septieme, et
200 a 250 minutes de la huitieme a la douzieme .

4. Objectifs

D'apres le programme actuel pour 1'elementaire,

il s'agit d'amener les eleves a se debrouiller en
franFais, ou, en d'autres termes, a acquerir les
aptitudes a la comprehension et a 1'expression
orales . Au secondaire, 1'objectif est de commu-

niquer aux eleves une connaissance pratique du
franFais, compte tenu de leur niveau d'instruction,
de leurs besoins sociaux et culturels et de la
profession a laquelle ils se destinent . On tend
aussi a developper les quatre aptitudes, ainsi qu'a
faire comprendre et goOter la culture franFaise .

5. Programmes, manuels et methodes

Depuis plusieurs annees, on utilise au cours
elementaire un manuel congu selon la methode
directe. Ce livre, ou la gradation est a peu pres
inexistante, date a divers egards . On le conserve
surtout parce qu'il est devenu familier et qu'il n'en
existe pas d'autre, pour le remplacer, qui soit

redige dans une optique quebecoise .
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Au secondaire, on se sert aussi du meme manuel
depuis assez longtemps . II est de conception tradi-
tionnelle et d'inspiration franFaise . Le programme
officiel renferme un expose theorique et pratique
sur I'enseignement des langues vivantes, mais le
manuel prescrit se prete mal aux methodes
recommandees .

A 1'elementaire, 1'adoption d'une nouvelle
methode appelee LE FxnrrrrAts PARTOUT, marque
un changement important . Elie est audio-orale,
debute en troisieme on en quatrieme, et se
compose d'une serie de cours menant jusqu'au

secondaire . Le ministere a aussi agree, a l'intention
des maitres des premieres annees, un livre de
comptines, de jeux et de chansons.

6 . Enchainement des programmes

A 1'heure actuelle, il n'y a pas d'enchainement
entre les cours de frangais a 1'elementaire et au
secondaire. Les deux manuels utilises au . secon-
daire constituent cependant un ensemble gradue.

7 . Auxiliaires didactique s

Les ecoles catholiques anglophones du secteur
public ont ete lentes a adopter les moyens audio-
visuels et le materiel electronique pour I'enseigne-
ment de la langue seconde . Aujourd'hui, cependant,
on trouve des magnetophones dans la plupart
des ecoles secondaires et meme dans un grand
nombre d'ecoles elementaires . Quelques ecoles
secondaires seulement, surtout dans la region de
Montreal, possedent un laboratoire de langues,
mais la situation evoluera a mesure qu'on adoptera
les methodes nouvelles, qui exigent des moyens
d'enregistrement et de projection (voir section 9) .

Au cours des premiers mois de 1967, les emis-
sions de television scolaire comprenaient des
legons de frangais destinees a presque toutes les
classes . Elles etaient congues en fonction de
1'enrichissement culturel des auditeurs plutot que
du programme scolaire . Les emissions dgstinees
aux classes de troisieme et de septieme portaient
sur des notions generales, dispensees dans un
cadre scolaire . Celles qui etaient congues pour les
classes superieures presentaient des dialogues se
rattachant a des situations donnees, et un film
documentaire intitule = Le Quebec en marche D .

8 . Examens

Le ministere impose des examens au terme des
classes de onzieme et de douzieme . L'examen de
fran~ais comprend deux epreuves, 1'une de com-
position et de grammaire et I'autre consacree
aux auteurs, avec un coefficient de 200 points. En
onzieme, 1'epreiive consacree aux auteurs est,

'I
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pour plus de la moitie des notes, audio-orale :

comprehension, expression et dictee . Les questions

de la partie ecrite, exception faite d'une redaction
libre, sont presque toutes du type objectif ; on y

utilise divers procedes pour apprecier la com-
prehension ecrite ainsi que la connaissance des
structures, du vocabulaire et des idiotismes .
L'examen de douzieme comporte une epreuve
de comprehension et d'expression orales, avec un
coefficient de 25 points .

9 . Evolution de l'enseignemen t

En septembre 1967, on a inaugure trois cours
experimentaux dans un certain nombre d'ecoles
anglophones, tant catholiques que protestantes .
Pres de cent ecoles ont adopte, en troisieme et
en quatrieme, le cours televise PARLONS FRANCAIS',
cree aux Etats-Unis it y a quelques annees sous
les auspices de la Modern Language Association .

A l'automne 1967, ]a methode audio-visuelle

noN.IOVR LINE a ete adoptee pour la quatrieme et
la cinquieme dans certaines ecoles oiI les maitres

s'y etaient inities .

En septieme, quelques ecoles font 1'essai d'un
cours audio-visuel analogue mais plus avance,

LE FRANQ AIS INTERNATIONAL`, mis au point a

1'Universite de Montreal .

L'experience effectuee dans les basses classes

sera bientot suivie de cours pilotes dans les
classes superieures . Un nouveau manuel est a

1'essai en neuvieme, et d'autres sont a 1'etude .
On entend instaurer an secondaire un cours com-
portant deux ou trois sections, oiI les eleves
seraient repartis selon leurs connaissances . On
prevoit que les progres varieront de l'une a 1'autre,
ce qui suppose 1'utilisation de methodes et de
manuels differents.

10. Effectifs enseignants et brevets detenus

La piupart des maitres n'etant pas specialises
a 1'elementaire, 1'enseignement du franFais releve
du professeur titulaire. S'il ne parle pas Ie frangais,
it peut convenir d'un echange de cours avec un
autre instituteur . An secondaire, du moins dans
les ecoles urbaines, le professeur de francais
est habituellement specialise ; it le parle bien
et se consacre exclusivement a 1'enseigner .

Bien que le Quebec soit francophone, it est
difficile d'y trouver des professeurs de franFais
en nombre suffisant. II y a penurie de maitres
qualifies meme dans les ecoles de langue fran-
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raise ; aussi le francophone, s'il a to choix, pre-
ferera-t-il enseigner parmi les siens . On a recrute
un certain nombre de professeurs non specialises
dans les iles Britanniques, mais le secteur catho-
lique de langue anglaise ne fait rien, de fagon
generale, pour recruter des professeurs de frangais
a 1'etranger.

11 . Formation des ma4tres

Quatre etablissements s'occupent de la formation
du personnel enseignant catholique anglophone,
soit le St. Joseph Teachers College de Montreal,
et ses colleges affilies de Quebec et de Cross
Point, ainsi que le St . Mary Teachers College, de
Chapeau . Seul 1'etablissement de Montreal offre
un cours sanctionne par le brevet A. Les titulaires
du baccalaureat peuvent obtenir ce brevet apres
une annee d'etudes. Les autres colleges donnent un
cours de deux ans, sanctionne par le brevet B .

Tous les aspirants an baccalaureat en pedagogie
doivent obtenir un ` credit , en franc
premiere annee . Seuls ceux pour qui le francais
est l'une des deux matieres de specialisation
suivent un cours de methodologie de cette langue,
qui porte notamment sur les techniques de labo-
ratoire.

12 . Perfectionnement, inspection et orientation

Universites, coll'eges et ecoles normales d u
Quebec offrent un choix extraordinaire de cours
d'ete et de cours postscolaires a ceux qui en-
seignent le franFais aux non-francophones . Les
divers cours d'ete, qui se donnent dans un milieu
de langue franpaise, attirent des maitres du Que-
bec, des autres provinces et de nombreuses regions
des Etats-Unis . Les cours, de caractere culturel
ou pedagogique, portent sur la langue, ]a littera-
ture, la civilisation, les methodes, la technique des
examens et la linguistique. Nombre d'enseignants
suivent ces cours pour approfondir leur connais-
sance de la langue et de la culture ; d'autres
visent a renforcer leur brevet d'enseignement on
a obtenir un diplome superieur. Le college Maria-
nopolis, les universites Laval et McGill et 1'Uni-
versite de Montreal ont un departement de
linguistique bien etabli . De plus, des cours speciaux
sur la didactique des langues a Laval et sur la
linguistique appliquee a 1'Universite de Montreal
comportent chaque annee des seances de demons-
tration des methodes les plus recentes, les auteurs
agissant souvent comme instructeurs .

1 . W. F. H . WHITMARSH-KLINCK, Parlons franFais, Toronto, Longmans, Green and Co., 1957-1958.

2. Guy RONDEAU et JEAN-PAUL VINAY, Le frangais international, A Structural Approach to the Teaching
of French to English-speaking Canadians, Montreal, Centre 6ducatif et culturel, Inc ., 1966.
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Dans 1'cnseignemcnt du franc
seconde, it n'y a d'inspecteurs ni a 1'echelon du
ministere ni a 1'echelon local . Cette matiere
releve cependant d'un directeur de division, a la
section des programmes . C'est lui qui a autorite
sur 1'elaboration des programmes et des examens,
mais en qualite d'administrateur plutot que de
superviseur . L'administration des ecoles catho-
liques de langue anglaise ne comprend pas encore
de coordonnateurs regionaux pour le frangais, et
on commence seulement, dans les ecoles d'une
certaine importance, a nommer des directeurs de
departement .

La creation en 1966 de l'Association des pro-

fesseurs de frangais (langue seconde) marque une
etape importante . Elie groupe les enseignants
catholiques et protestants de tous les degres, y
compris I'universite . Le congres annuel de la
Provincial Association of Catholic Teachers, qui

dure deux jours, offre une autre occasion aux
specialistes du frangais de se reunir et d'echanger
des idees . Enfin, il arrive de plus en plus fre-
quemment qu'editeurs et auteurs de manuels
donnent des conferences . Ainsi it est plus facile
pour les maitres de se tenir a la page.

H. Quebec : ecoles protestantes de langue anglaise
a Montreal'

1 . Matidre obligatoire

L'etude du franFais est obligatoire de la troi-
sieme a la onzieme dans les ecoles protestantes
de 1'agglomeration montrealaise . Au secondaire,
les eleves ont le choix entre quatre niveaux
d'etude du frangais : intensif, ordinaire, general
et pratique . Toutefois, le niveau dit general n'est
pas offert en huitieme et it n'y a pas d'enseigne-
ment pratique en onzieme .

2 . Matiere facultativ e

Dans une vingtaine d'ecoles elementaires sur 80,
les enfants inscrits en maternelle, en premiere et
en deuxieme regoivent chaque jour une legon de
frangais de 10 a 15 minutes . Au primaire, 1'ensei-
gnement est souvent donne par des instituteurs
specialises ; sinon, c'est le titulaire de la classe
qui s'en charge .

En douzieme, an High School de Montreal, le
frangais est facultatif, et 60 a 65 % des el'eves
le choisissent ; le cours comporte 1'6tude orate et
ecrite de quatre textes litteraires.
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3. Horaire hebdomadaire

En troisieme, on consacre 100 minutes par
semaine a 1'etude du frangais ; de la quatrieme
a la septieme, 150 minutes ; et de la huitieme a
la douzieme, 250 minutes .

En moyenne, les el'eves font 975 heures de
frangais, de la troisieme a Ia onzieme .

4 . Objectifs

Le Handbook for Teachers enonce les objectifs
suivants : inculquer aux eleves une connaissance
du franqais parle qui leur permette de commu-
niquer facilement avec les francophones ; faire
acquerir aux eleves une connaissance du franFais
ecrit suffisante pour qu'ils puissent lire des ceuvres
litteraires, parmi les plus simples, et ecrire ce
qu'ils sont capables d'exprimer oralement .

L'ouvrage indique aussi comment atteindre ces

objectifs, et fait valoir l'importance du franFais
parle, point de depart dans 1'acquisition des

quatre aptitudes .

5 . Programmes, manuels et methodes

De la troisieme a la septieme, le programme
comporte des exercices de . vocabulaire, une etude
intensive des verbes, 1'apprentissage des nombres,
des chants, des jeux, des spectacles de marion-
nettes, des dialogues et des conversations som-
maires. L'ecrit - des dictees en 1'occurrence - ne
commence qu'en sixieme, et les exercices de
traduction en septieme .

Les manuels de huitieme, neuvieme et dixieme
sont de conception traditionnelle et axes sur le
milieu canadien . En onzieme viennent s'ajouter
des textes d'auteurs et une grammaire de recapitu-
lation. L'enseignement de douzieme porte sur la
litterature. Depuis plusieurs annees, la commission

des ecoles protestantes incite les ecoles elemen-
taires et secondaires a multiplier les cours de
franFais, et preconise 1'enseignement de cette
langue en maternelle, en premiere et en deuxieme.
Elie recommande pour 1'elementaire un enseigne-
ment par un specialiste possedant un bon accent
et une bonne intonation et verse dans les methodes
en usage a ce palier, ou encore par un instituteur
dont le frangais est superieur a la moyenne, du
point de vue aisance, intonation et correction.

An secondaire, une grande place est accordee
a]a communication orate ; des etudes intensives
sont consacrees a une grande variete de sujets
se rapportant a la vie quotidienne de 1'eleve, an
Canada et a la France .

1 . II n'existe pas de documentation precise sur les autres ecoles protestantes du Quebec . Cependant, toutes
suivent le meme programme qu'a Montreal .

/.
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Depuis septembre 1966, toutes les ecoles secon-
daires appliquent la progression par matiere ; ce
regime permet d'etablir un programme individua-
lise et de repartir les nouveaux eleves, chaque
annee, entre les divers secteurs : intensif, ordinaire,

general et pratique . Au niveau dit intensif,

certaines matieres, telles 1'histoire et la geographie,
sont enseignees en frangais, et on fait plus de
lecture en cette langue . On demande aux meilleurs

eleves (15 a 18 %) des rendements superieurs
en francais oral. Dans les enseignements general

et pratique, qui correspondent grosso modo a des
quotients intellectuels de 90-109 et de moins

de 90 respectivement, on donne un cours de con-
versation assorti d'un peu de lecture ; il s'agit
d'assurer a ces eleves le moyen de communiquer
dans la langue de tous les jours avec leurs

compatriotes francophones . Autant que possible,
les mecanismes du langage, le vocabulaire et les
moyens audio-visuels s'inspirent du milieu canadien
ou quebecois.

6. Enchainement des programmes

Lors de la revision des manuels de sixieme
et de septieme, il y a environ six ans, on s'est
efforce de menager une transition plus harmo-
nieuse en tr e 1'elementaire et le secondaire .

7. Auxiliaires didactiques

Huit des vingt ecoles secondaires possedent un
laboratoire de langues comprenant de 36 a 38
postes, qui tous comportent sur bande les ques-
tions du maitre et des silences pour permettre a
1'eleve d'y enregistrer ses reponses . Certains cours
sont enregistres par le directeur du departement,
]'assistant de laboratoire et les instituteurs inte-
resses, mais le travail de laboratoire est princi-
palement fonde sur un ensemble d'enregistrements
consacres a la grammaire - aux verbes tout
particulierement - et a des textes a lire, tires
du manuel Le fran(ais pratiquel . Ces IeFons
sont preparees et enregistrees par des maitres
travaillant sous la direction de conseillers en
frangais .

Une serie de cinq ou six emissions televisees
d'une duree de 20 a 25 minutes sert d'appoint
aux cours donnes de la troisieme a la onzieme .
Elles sont diffusees par le reseau de Radio-Canada
jusqu'a Quebec, de faFon a atteindre le plus
d'ecoles possible dans un rayon de 150 milles de
Montreal .

Les conseillers en franqais ont fait enregistrer
sur bandes ou sur disques des guides de pronon-
ciation et d'intonation, pour les titulaires qui
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enseignent eux-memes le frangais, de la troisieme
a la septieme ; des chansons pour les eleves de
]a maternelle a la deuxieme ; des chansons pour
les eleves de la quatrieme a la septieme .

Pour completer 1'enseignement oral, on fait un
large emploi de cartes, affiches, tableaux de
feutre, tableaux magnetiques, films et films fixes,
surtout a 1'elementaire .

8 . Examens

De In troisieme a la cinquieme, on accorde
pue pour100 points pour 1'epreuve orale, con e

evaluer 1'aptitude de 1'eleve a repondre a des
questions d'ordre general et sa connaissance de

courtes pieces theatrales ; en sixieme, les coeffi-

cients sont de 80 points pour l'oral et 20 points
pour 1'ecrit, qui comporte surtout des dictees
et des formes faciles de verbes ; en septieme,

75 points sont attribues a l'oral et 25 a 1'ecrit
(dictees, verbes, phrases courtes) ; de la huitieme

a la onzieme, on accorde 100 points pour l'oral
et 100 points pour 1'ecrit.

9 . Evolution de l'enseignement

Les methodes modernes, largement fondees sur
les mecanismes et les structures du langage, et
assorties de bandes magnetiques et de films fixes,
font tomber en desuetude une bonne partie des
moyens d'enseignement en usage . Aussi tra-
vaille-t-on a 1'elaboration d'un nouvel ensemble
didactique destine aux classes de la troisieme
a la douzieme.

Depuis quatre ans, des classes experimentales
emploient la methode BONJOUR LINE, tandis que

LE FRAN4;AIS INTERNATIONAL est mis a 1'essai en

neuvieme et en dixieme generales . En certains
cas isoles, on utilise VOIx ET IMAGES DE FRANCE

a titre experimental.

10 . Effectifs enseignants et brevets detenus

Comme il y a penurie de professeurs de fran-
gais competents et experimentes au Quebec, on
s'est tourne vers la France, la Belgique, la

Suisse, 1'Afrique du Nord et I'Egypte . Malgre le

nombre considerable des specialistes recrutes dans
ces pays (80 pour 80 ecoles elementaires), ces
professeurs ne peuvent satisfaire qu'a une fraction
des besoins, soit 40 % . Dans la majorite des
classes, c'est le titulaire qui enseigne le franGais .
Trois conseillers en franqais realisent enregistre-
ments sur bandes magnetiques, cours de perfec-
tionnement et seances de demonstration en vue
de rehausser 1'enseignement du francais a 1'e1e-

1 . R. A. PECK et 0 . W . BUCHANAN, Le Jranpais pratique, Toronto, The Macmillan Co. of Canada, Ltd ., 1956 .
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mentaire . Depuis oclobre 1966, un certain nombre
de ces maitres suivent, par groupes de cinq au
maximum, un cours intensif de frangais, avec
exercices de conversation. On estime qu'au moins
le tiers des 187 professeurs de frangais an secon-
daire sont francophones, et qu'ils sont titulaires
d'un brevet d'enseignement ou y aspirent . La
majorite sont anglophones et ont leur baccalaureat
es arts ou un diplome superieur. Beaucoup ont
la maitrise es arts et parfois un brevet de spe-
cialiste du franqais (premiere classe) .

11 . Formation des maitres

Les aspirants au diplome d'enseignement de
deuxieme classe qui s'inscrivent au coll'ege Mac-
donald, affilie a 1'universite McGill, peuvent opter
pour le franFais, entre diverses matieres faculta-
tives, s'ils le parlent et 1'ecrivent suffisamment
bien . Une fois le certificat obtenu, ils peuvent,
apres une annee d'enseignement, suivre le cours
sanctionne par le certificat de specialiste . Diverses
universites (Laval, McGill, Univ. de Montreal,
Loyola et Sir George Williams) offrent des cours
d'ete et des cours postscolaires a].'intention des
enseignants desireux de se perfectionner en
franFais oral .

12 . Perfectionnement, inspection et orientation

Trois conseillers ont autorite sur 1'enseigne-
ment du franGais dans les 80 ecoles elementaires
et les 20 ecoles secondaires qui relevent de
la commission protestante de 1'agglomeration
montrealaise .

Depuis la nomination, il y a trois ans, d'un
directeur de 1'enseignement du franFais pour les
ecoles protestantes et catholiques de langue an-
glaise, on s'achemine vers un programme d'etudes
commun, et vers 1'unite de methodes et d'objectifs
a 1'echelle de la province .

1. Ontario

1 . Matiere obligatoire

Le frangais n'est obligatoire dans aucune ecole .

2 . Matiere facultativ e

Depuis septembre 1966, le franqais est officielle-
ment au nombre des matieres facultatives dans les
classes de septieme et de huitieme ; il peut aussi
etre enseigne dans les autres classes elementaires .

La plupart des 616ves de la section arts (cours
de cinq ans) etudient une langue a titre facultatif
de la neuvieme a la treizieme ; certaines ecoles
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proposent une deuxieme langue comme matiere
a option dans 1'enseignement de quatre ans.
La plupart des eleves optent pour le frangais,
bien que le latin, le grec, 1'allemand, 1'espagnol,

l'italien et le russe soient egalement offerts . Il est
rare que les cours de formation professionnelle
de deux ou de quatre ans comprennent une langue
etrangere. Seules trois universites sur seize (Brock,
Trent et Waterloo) n'exigent pas la connaissance
d'une deuxieme langue an nombre des conditions
d'admission au cours general sanctionne par le
baccalaureat es arts . Mais onze universites rendent
obligatoire 1'etude d'une autre langue en treizieme,
et l'une (Queen's) en douzieme . A 1'Universite
d'Ottawa, le franFais et I'anglais sont obligatoires .

En 1967-1968, pres des deux tiers des 616ves
de septieme et de huitieme etudiaient le franqais .
II n'existe pas de statistiques correspondantes pour
les neuvieme, dixieme et onzieme . En 1966-1967,
sur 36 800 616ves de douzieme dans la section
arts et sciences, quelque 32 000 (87 %) avaient
opte pour le franFais . Sur les 1 600 616ves des
cours de cinq ans consacres aux sciences, a Ia
technologie et aux metiers, 1 200 (73 %) avaient
choisi le franc,ais . Au cours de quatre ans (arts
et sciences), 1 300 616ves sur 4 600 (28 %)
etudiaient le franFais .

3 . Horaire hebdomadaire

Dans les rares cas oil il est enseigne a la
maternelle, le franFais y est l'objet de leFons
d'une duree de 10 a 15 minutes, deux a cinq fois
par semaine. De la premiere a la troisieme, on
lui consacre parfois trois ou quatre cours par
semaine, mais le plus souvent un par jour, d'une
duree de 15 minutes . De la quatrieme a la sixieme,

le franFais fait l'objet de quatre ou cinq cours de
15 a 20 minutes par semaine. En septieme et

en huitieme, on Iui consacre habituellement quatre
ou cinq cours par semaine . Dans certaines villes

importantes ou Yenseignement du franc
donne par alternance, deux cours d'environ
40 minutes figurent a 1'horaire de chaque semaine .
De la neuvieme a la douzieme, les 616ves regoivent
cinq ou six cours de 25 a 40 minutes chaque
semaine. En treizieme, on consacre au frangais
six a huit cours de 35 a 40 minutes, chaque
semaine .

4 . Objectifs

Les objectifs enonces dans le programme de
frangais sont : favoriser la comprehension et la
bienveillance des 616ves a 1'egard de leurs compa-
triotes francophones ; faire apprecier les difflcultes
qu'eprouvent les enfants qui doivent apprendre
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1'anglais comme langue seconde ; susciter des
attitudes qui seront favorables a 1'etude de la
langue seconde quand les eleves auront atteint
les classes superieures.

Dans 1'expose des objectifs plus particuliers, on
insiste sur la comprehension et 1'expression orales,
qui serviraient de point d'appui aux aptitudes
a lire et a ecrire .

5 . Programmes, manuels et methodes

Depuis que le ministere ontarien de 1t-ducation,

en septembre 1966, a reconnu officiellement le
franFais comme matiere a option en septieme et

en huitieme, un nouveau cours, allant de la
septieme a la treizieme, est en voie d'elaboration .
Dans les nombreuses regions oil 1'enseignement
du franFais commence avant la septieme, c'est
aux autorites locales qu'il incombe d'etablir un
programme suivi .

Plusieurs manuels sont en usage, mais le minis-
tere de 1'$ducation publie la liste de ceux qui,
etant rediges par des Canadiens, ont reru son
agrement et pour lesquels les commissions sco-
laires locales peuvent recevoir des subventions.
Il n'en autorise aucun pour le degre elementaire,

ou 1'enseignement est oral, mais il fait connaitre
disques, rubans et moyens visuels mis a la dispo-

sition des ecoles . 11 renseigne aussi les ecoles
secondaires sur les manuels et les divers moyens
audio-visuels qu'elles peuvent se procurer .

La methode recommandee pour les cours nou-
veaux et ceux qui sont en voie d'elaboration s'ap-
puie sur les donnees de la linguistique ; elle vise a
faire acquerir un enchainement de structures plutdt
que de s'en tenir strictement a 1'approche audio-
orale .

Du point de vue linguistique, la methode veut
favoriser la maitrise du systeme phonique et
1'assimilation d'un certain nombre de structures
et d'un vocabulaire limite, grace a une participa-
tion active a des dialogues en situation.

6 . EnchaYnement des programmes

On a beaucoup fait, entre 1966 et 1968, pour
coordonner 1'enseignement elementaire et 1'ensei-

gnement secondaire. Auparavant peu de regions

avaient cree des comites conjoints de professeurs
de frangais des deux paliers mais cette pratique
devient plus frequente depuis 1'elaboration des

nouveaux programmes . Le groupe dont on attend
le plus est celui qui a inaugure un cours de

franFais en septieme au mois de septembre 1966 .

Le programme a ete mis au point pour la neu-
vieme et la dixieme en mai 1968 ; c'est la un sti-
mulant pour les groupes d'enseignants qui
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s'emploient, dans toute la province, a realiser un
cours de franpais bien ordonne.

7 . Auxiliaires didactiques

L'utilite des auxiliaires didactiques depend de
l'initiative du maitre et des conseils que lui donne
son directeur de departement .

Depuis plusieurs annees, les maitres sont secon-
des dans leurs efforts par des emissions scolaires
de Radio-Canada ; ils beneficient en outre, depuis
1963-1964, du concours de la Metropolitan Edu-
cational Television Association.

En 1967-1968, le ministere de Education a
realise deux series d'emissions par 1'intermediaire
de son service de television ; l'une completait
I'enseignement de treizieme sur les auteurs ;
1'autre expliquait le nouveau programme aux
professeurs de frangais de 1'elementaire et du
secondaire. La television scolaire connait un
nouvel essor au cours de 1'annee 1968-1969 .

On utilise dans divers centres, generalement a
titre experimental, certaines methodes audio-
visuelles, telles ECOUTER ET PARLER, JE PARLE
FRANS',AIS et VOIx ET IMAGES DE FRANCE .

Un comite charge d'etudier 1'utilite des labo-
ratoires de langues se reunit depuis un certain
temps deja, et l'on prevoit que son rapport aura
une grande influence sur les decisions des com-
missions scolaires relativement a l'utilisation de

tels laboratoires .

8. Examens

En annonFant les nouveaux programmes, le

ministere de 1'Education recommande que l'on
fasse une large place a l'oral dans 1'enseignement
de la langue seconde, soit 100 % de 1'horaire en
septieme, 65 % en huitieme et 40 a 50 % (pro-

visoirement) de la neuvieme a la treizieme .

Le ministere recommande que dans 1'enseigne-
ment du frangais a 1'elementaire, on se limite en
general a la langue parlee pour la premiere moitie
du programme. Ainsi, pour un cours de franFais
commengant en cinquieme, on ne passerait a la

lecture qu'en septieme .
Depuis quelques annees, 1'examen de treizieme

comprend une dictee et une epreuve de compre-
hension orale. En juin 1967, la note de fin d'annee
s'appliquait en partie a une epreuve d'expression
orale imposee a tous . En 1966, 1'appreciation
du maitre entrait pour 25 % dans cette note .
En 1967, ce coefficient a ete porte a 35 % ;
enfin, depuis 1968, la decision appartient entiere-
ment aux autorites locales, les examens du
ministere etant abolis .

A 1'elementaire, les examens reguliers tendent
a disparaitre, a 1'exception peut-etre dun bref
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examen oral annuel . L'appreciation du maitre
revet la forme d'un compte rendu, accompagne
parfois d'une notation du travail quotidien de
1'eleve, exprim6e par une lettre (A, B, C, etc .) .

9 . Evolution de 1'enseignement

Comme nous 1'avons signale a la section 5,

les nouveaux programmes de septieme et de
huitieme sont deja publies ; ceux de neuvieme
et de dixieme le sont egalement depuis 1'ete 1968 .
On doit poursuivre 1'elaboration de ceux des
onzieme, douzieme et treizieme, et passer ensuite
aux programmes de cinquieme et de sixieme .
Enfin, on revisera tous les programmes de la
septieme a la treizieme . De plus, diverses for-
mules experimentales sont a 1'essai .

10 . Effectifs enseignants et brevets detenus

11 n'existe pas de statistiques sur Ia facilite
d'elocution des professeurs de frangais . On sait,
par les nombreuses demandes de = lettres d'auto-
risation = recues des commissions scolaires de
la province, qu'il y a penurie de maitres pleine-
ment qualifies. Parmi ceux qui enseignent en
vertu de ces lettres, certains sont de langue
franFaise, possedent de 1'experience et ont etudie
la pedagogic, mais n'ont pas les dipl6mes univer-
sitaires du premier cycle (undergraduate) requis
pour etre admis a une ecole normale superieure
(college of education) . D'autres possedent un
diplome universitaire, mais n'ont pas Ia formation
pedagogique requise.

Le nombre des enseignants a 1'elementaire s'ac-
croit rapidement . On estime que 1'essor rapide que
prend 1'enseignement du frangais facilite beaucoup
le recrutement .

11 . Formation des maPtres

Pour 1'enseignement general dans une ecole
secondaire, il faut un diplSme d'une universite
reconnue et un brevet provisoire d'enseignement
secondaire, type B . Ce brevet, decerne par le
ministere de 1'E`ducation, sanctionne un cours
dispense dans une ecole normale superieure de
la province, lequel suppose un grade universitaire
du premier cycle .

Le brevet provisoire d'enseignement secondaire,
type A(reserve aux diplomes ayant obtenu au
moins un diplSme de deuxieme classe a la suite
d'etudes specialisees en certains domaines, ou
ayant d'autres titres eleves), confere un haut
statut professionnel . Il est generalement exige pour
1'enseignement au niveau de la treizieme ou
la direction d'un departement de langues vivantes
dans une ecole secondaire.
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Tout titulaire d'un brevet d'enseignement ele-
mentaire est maintenant autorise a enseigner le
frangais dans les ecoles anglophones de ce niveau .
L'ideal serait que seuls soient autorises a 1'ensei-

gner, les maitres qui ont suivi les cours d'ete du
ministere sur 1'enseignement du frangais comme
langue seconde au cours elementaire, qui de-
tiennent un brevet d'enseignement pour les ecoles

anglophones et qui parlent couramment le frangais
et 1'anglais . Le ministere envisage d'exiger de tous
les professeurs de frangais qu'ils suivent ses cours
d'ete pour pouvoir enseigner cette langue a des
non-francophones, mais il estime que la situation

le lui interdit pour le moment . Prevoyant une
rarete de professeurs de frangais il y a trois ans,

le ministere avait pris des dispositions pour dormer
une formation pedagogique a des francophones

qui pourraient enseigner dans les classes e1e-
mentaires.

Dans six des onze ecoles normales de langue
anglaise, on offre a des groupes d'etudiants parti-

culierement verses en frangais oral et ecrit des
cours sur 1'enseignement du francais comme langue

seconde a 1'elementaire . Ils obtiennent ainsi un
certificat complementaire, en meme temps que

leur brevet .

En 1966, et de nouveau en 1967, le centre
d'education permanente d'Elliot Lake a offert un
cours d'ete d'une duree de six semaines pour ame-
liorer 1'aptitude des professeurs des degres e1e-
mentaire et secondaire a s'exprimer oralement . En
1968, ces cours d'ete ont eu lieu a Sainte-The-
rese-de-Blainville, localite situee a 20 milles an
nord de Montreal . Loges sur place, les stagiaires
ont requ, de la part d'enseignants francophones,
des cours de base en divers domaines : conversa-
tion, methodologie, culture, civilisation et linguis-
tique. Des activites recreatives leur permettaient
des exercices supplementaires de conversation hors
de Ia classe.

12 . Perfectionnement, inspection et orientation

L'Ontario Secondary School Teachers Federa-
tion offre, pendant les vacances d'&6, des cours
de perfectionnement a ses membres . Elle organise
en outre a travers la province des journees peda-
gogiques, des colloques et des stages d'etudes
portant sur la matiere et sur les methodes . Elle
distribue en outre des cahiers documentaires
pour chaque discipline.

Les professeurs de fran~ais peuvent recourir
aux conseillers en langues vivantes du ministere de
1'Education, et se faire guider au jour le jour,
si necessaire, par le directeur du departement des
langues modernes .
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Au debut de 1968, huit emissions televisees
d'une duree d'une demi-heure chacune touchant

les programmes ont ete presentees sous les auspices
du ministere . L'objet de cette serie etait de fournir

aux professeurs de franFais de septieme et de hui-
tieme 1'occasion de voir des maitres experimentes
employer les techniques nouvelles qu'exige le
nouveau programme . Des conseillers speciaux for-

mulaient leurs observations pendant le deroule-
ment des cours. Une serie analogue sera diffusee

en 1969 a l'intention des maitres de neuvieme
et de dixieme .

A 1'elementaire, c'est le directeur regional des
etudes qui a charge de guider les professeurs de

franFais dans leur travail . Bon nombre, peu
aptes a parler cette langue, font souvent appe l

,ais et aux conseillers atta-aux specialistes de fran g
ches au service des programmes du ministere de
1'Education .

1. Manitob a

1 . Matiere obligatoir e

Le franuais n'est pas une matiere obligatoire
dans les ecoles du Manitoba . Toutefois le pro-
gramme des etudes preparant au premier cycle
universitaire comporte 1'apprentissage d'une langue
au choix de 1'etudiant : frangais, allemand, latin
ou ukrainien ; 1'Universite du Manitoba exige en
effet, pour 1'admission a presque tous ses cours
ou facultes, qu'on ait etudie une deuxieme langue .

Comme ]a grande majorite des eleves du secon-
daire suivent le cours general, et comme il s

paisdoivent avoir fait an moins une annee de fran r
pour aborder le cours de franFais de dixieme,
exige pour 1'admission a 1'universite, la plupart ont
donc fait quatre ans de franFais lorsqu'ils quittent
1'ecole secondaire apres leur douzieme (senior
matriculation) .

2 . Matiere facultativ e

Le franpais peut etre enseigne, sur decision des
autorites locales, de la premiere a la douzieme .
Au secondaire, il fait partie des etudes preuni-
versitaires, generales et commerciales . Il sera
compris dans le nouveau cours de formation pro-
fessionnelle. Pour toutes les classes de chaque
section, il existe deux cours de franFais, l'un pour
anglophones et 1'autre pour francophones . Il n'y
a pas la double ernploi, car le premier serait trop

paise .facile pour les eleves de langue franr
II y a longtemps que le frangais figure an

programme de la neuvieme a la douzieme .
Introduit en septieme et en huitieme il y a
une vingtaine d'annees, puis dans les classes de
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quatrieme, cinquieme et sixieme en 1955, son
enseignement est autorise dans les trois premieres

annees depuis 1963 . Au secondaire, en raison
du prestige attache a la langue frangaise, ou

a cause de la tradition et des exigences de
1'universite, les cours de francais ont toujours
joui d'une assez grande vogue, surtout parmi
ceux qui se destinent aux etudes superieures .

En 1967, les proportions des eleves choisissant
1'un on l'autre des deux cours de franGais etaient

les suivantes : 78 % en neuvieme, 63 % en
dixieme, 65 % en onzieme et 72 % en douzi'eme .

Les cours non sanctionnes par 1'immatriculation
sont relativement nouveaux, et peu d'etudiants
inscrits a ces cours ont opte jusqu'ici pour le
franFais . En 1967, dans les classes de la neuvieme
a la douzieme du cours general, seulement 1 245
eleves etudiaient le franFais .

On dit souvent que la septieme et la huitieme
sont des classes d'orientation ; cela expliquerait
peut-etre que tant d'el'eves y etudient le frangais .
En 1967, ils etaient 17 441 a le faire en septieme,
et en huitieme, 15 542, soit 88 et 81 % .

L'enseignement du frangais est permis, depuis
1955, a compter de la quatrieme annee ; toute-

fois les ecoles elementaires ne lui ont accorde
leur attention que recemment . Le nombre des

ecoles oil penetre cet enseignement augmente

sensiblement depuis quatre ans. Voici les effectifs

qu'il a touches en 1967 : 4 003 en premiere

annee, 4 011 en deuxieme, 3 916 en troisieme,
8 139 en quatrieme, 7 963 en cinquieme et 9 386

en sixieme .
A 1'elementaire, de la premiere a la huitieme,

il est permis de debuter 1'enseignement du frangais
dans n'importe quelle classe. D'ordinaire, les
ecoles tendent a le dispenser au moins trois annees
consecutives .

3 . Horaire hebdomadaire

Le temps que l'on suggere d'affecter au frangais
chaque semaine est le suivant 75 a 90 minutes
(5 a 6 %) de la premiere a la sixieme ; en
septieme et en huitieme, 120 minutes (8 %) ;
en neuvieme, 150 minutes (10 %) en dixieme
et en onzieme, 180 minutes (12 %) en douzieme,
270 minutes (18 %) .

4. Objectifs

Les objectifs generaux enonces dans les pro-
grammes de frangais du Manitoba sont semblables

a ceux des autres provinces . On y met au premier
plan les quatre aptitudes fondamentales : com-

prehension et expression orales, comprehension
et expression ecrites . On tient compte aussi de

1'aspect culturel .
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5 . Programmes, manuels et mEthodes

Dans les classes elementaires, y compris la
sixieme, bien qu'il ne soit pas de conception
essentiellement audio-orale, le cours assure une
bonne base de frangais parle . Le comite du
programme elementaire de franqais etudie des
formules plus recentes ; quelques-unes sont meme
utilisees a titre experimental dans un certain
nombre de classes .

En septembre 1966, la methode du premier
degre ECOUTER ET PARLER, de la serie audio-orale
xRw, etait agreee pour la classe de septieme .
Elie a ete adoptee en huitieme a 1'automne 1967,
et en neuvieme en septembre 1968 . Le second
degre, PARLER ET LIRE, est mis a 1'essai en

dixieme, dans une trentaine d'ecoles.
En dixieme et en onzieme pre-universitaires,

on a recemment renouvele les livres de lecture
afin d'accorder plus d'importance a une bonne
comprehension des textes . La lecture ne doit plus
s'enseigner en fonction de la grammaire on de la
traduction . Cette nouvelle optique se retrouve dans
les examens .

6 . Enchainement des programme s

Tant que les eleves pourront commencer 1'etude
du frangais n'importe quelle annee, de ]a pre-
miere a la neuvieme, et tant qu'il y aura une
aussi grande variete de manuels agrees pour
1'enseignement ordinaire on pour les experimenta-

tions, le probleme de la continuite des programmes
continuera a se poser . La serie audio-orale fmw
permettra peut-etre un jour un enseignement suivi
a partir de la septieme, mais il n'en faudra pas
moins rattacher ce cours aux annees anterieures .

7 . Auxiliaires didactiques

Depuis 1945, le service des emissions scolaires
du ministere de 1'Education, avec le concours de
la societe Radio-Canada, realise chaque annee
une serie radiophonique de dix emissions intitule e

Le quart d'heure franFais D . Certaines annees,
elles sont destinees aux ecoles elementaires, alors
qu'elles s'adressent au secondaire les autres annees .
Leur contenu est tres vane : lectures on pieces
tirees de textes litteraires, legons de gram-
maire ou de vocabulaire, entrevues avec des
personnalites bien connues, lecture de poemes et
chansons .

Depuis quelques annees, = Le quart d'heure
franFais o est enregistre sur bandes et distribue
aux ecoles, avec le texte de la legon ; celui-ci est
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souvent assorti d'images qui servent d'appoint a la
partie orale. Le service des emissions scolaires
reproduit aussi les enregistrements magnetiques
accompagnant les nouveaux manuels axw.

11 diffuse en outre depuis quelques annees, avec
la collaboration de Radio-Canada, les cours tele-
vises de la serie = Visite au Quebec n, destinee
aux classes allant de la septieme a la onzieme .

Le ministere a publie un repertoire des bandes
magnetiques en franFais ; on peut y trouver un
grand nombre de cours utilises dans les ecoles

elementaires et secondaires .

8. Examens

Les examens, pour les classes des dix premieres
annees, sont du ressort de chaque ecole . Ceux de
onzieme sont etablis par le ministere de 1'Educa-
tion, mais corriges a chaque ecole . Les examens
de douzieme relevent entierement de la direction
des examens an ministere .

Ceux de onzieme et de douzieme preuniversi-
taires comportent, pour le franFais, une bonne
part de themes et de versions, mais pas encore
d'epreuve de comprehension orale . Cette aptitude
est appreciee, a titre experimental, en douzieme
(senior matriculation) et dans quelques autres

classes .
En onzieme et en douzieme generales, ]e coef-

ficient de la dictee et de la comprehension orale
est de 25 %, et il n'y a pas de traduction .

9 . Evolution de 1'enseignement

On a largement experimente, dans les ecoles
elementaires et secondaires du Manitoba, diverses
methodes nouvelles d'enseignement du frangais .
On accordera sans doute de plus en plus d'impor-
tance aux aptitudes audio-orales et a]a lecture
rapide . L'implantation des methodes audio-orales
au premier cycle secondaire (senior high school)
necessitera une refonte complete des programmes
pour les classes de onzieme et de douzieme .

10 . EfJectifs enseignants et brevets detenus

11 y a an Manitoba penurie d'enseignants, et en
particulier de professeurs de frangais qualifies .
Nous avons vu plus haut que 1'enseignement du
fran g ais comporte un cours pour anglophones et un
cours pour francophones, dans toutes les classes
et dans toutes les sections . Il en resulte un besoin
accru de professeurs aptes a parler couramment
le frang ais . L'adoption de formules audio-orales
a encore augmente ce besoin . Heureusement, le s

1 . A. LANGELIER, S . N. LEVY et P . O'CONNOR, Le frangais : parler et lire, New York, Holt, Rinehart and
Winston, Inc., 1963 .
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Franco-Manitobains sont de plus en plus disposes
a enseigner dans les localites a predominance
anglophone, et les cours de perfectionnement se
multiplient . On ne prevoit pas toutefois de mettre
fin prochainement a la penurie de professeurs de
langues .

11 . Formation des maltres

Apres la douzieme, on pent s'inscrire an cours
de pedagogic (Education IA) a 1'Universite du
Manitoba ou a celle de Brandon . An terme d'un
an d'etudes est decerne un brevet provisoire de
premiere classe qui permet d'enseigner a 1'elemen-
taire. En 1967, on a mis a 1'essai un cours de
deux ans .

Pour enseigner an secondaire, il faut suivre un
cours d'un an (Education 1), sanctionne par un
brevet provisoire ; ce cours n'est accessible qu'aux
titulaires du baccalaureat es arts on es sciences
et a ceux qui ont fait des etudes equivalentes. Le
baccalaureat en pedagogie exige une seconde
annee d'etudes qu'on pent faire a temps complet,
on repartir sur une plus longue duree en suivant
des cours du soir ou d'ete .

Le cours de formation des maitres comporte
une option frangaise en trois degres : elementaire,
secondaire et superieur. En 1966-1967, a la faculte
de pedagogic de 1'Universite du Manitoba, 5 00
des quelque 700 candidats an cours de formation
des instituteurs de 1'elementaire exprimaient 1'in-
tention d'etudier le frangais, qui etait matiere
facultative . On en a trie 360 pour le cours de
langues . Ce nombre comprenait 70 francophones,
dont la moitie ont opte pour 1'enseignement du
f.ranFais aux eleves issus de leur groupe linguis-
tique . Les candidats faisaient une heure de labo-
ratoire et une heure de methodologie par cycle de
quatre jours .

En septembre 1967, on a modifie les cours afin
de preparer les el'eves-maitres aux nouvelles me-
thodes audio-orales utilisees a titre experimental
dans plusieurs ecoles elementaires. L'accent ne
porte plus sur la theorie, mais sur certains moyens
pratiques : imitation, repetition et appreciation .

Aux paliers secondaire et superieur (bacca-
laureat en pedagogie), le cours est intensif, mais
1'orientation demeure pratique et la methode
inductive . On passe a la theorie seulement lorsque
le besoin s'en manifeste .

12 . Perfectionnement, inspection et orientation

Tous les ans, le ministere de 1'Education orga-
nise des cours d'ete sur 1'enseignement du franGais
dans les classes elementaires (de la premiere
a la sixieme) . Depuis quelques annees, il offre

34 8

aussi un cours d'apres, la methode ECOUTER ET
PARLER, a 1'intention des enseignants du premier
cycle secondaire (junior high school) . Les frais
de cet enseignement sont a la charge du ministere .
11 donne aussi des cours d'ete aux maitres qui
preparent le baccalaureat en pedagogie .

Dans divers centres de la province, le ministere
assure le perfectionnement des maitres. 11 orga-
nise des reunions regionales ayant pour objet
de renseigner les enseignants sur les nouveaux
cours. 11 beneficie sous ce rapport de 1'entiere
collaboration de la Manitoba Teachers Society .

Trois comites des programmes de frangais
s'occupent respectivement du cours elementaire, du
premier cycle et du second cycle du secondaire .
Leurs membres parcourent la province en fin de
semaine, durant 1'annee scolaire, pour faire des
demonstrations, donner des explications et etudier
les reactions des maltres devant les nouveaux

programmes .

Les professeurs de frangais ont 1'occasion
d'echanger des idees au congres de la Manitoba
Modern Language Association, qui se tient durant
les vacances de Paques, et a 1'occasion d'autres
rencontres organisees sous les auspices de cette
association an cours de 1'annee. L'association
publie un bulletin destine aux professeurs de
langue.

Le ministere n'a pas a son service d'inspecteurs

de 1'enseignement des langues vivantes . L'agglo-

meration de Winnipeg compte cependant des ins-
pecteurs pour le frangais, et des directeurs de
departement ont ete designes dans les ecoles
importantes .

K. Saskatchewan

1 . Matiere obligatoire

L'etude d'une deuxieme langue n'est pas obliga-
toire en Saskatchewan ; cependant la plupart des
eleves des ecoles secondaires s'orientant vers
1'universite adoptent le franFais parmi les matieres

a option . C'est que la plupart des colleges de

1'Universite de Saskatchewan exigent une langue
autre que 1'anglais parmi leurs conditions d'admis-

sion et d'octroi d'un grade. La majorite des
aspirants a l'immatriculation optent pour le
franq,ais, mais bon nombre choisissent l'ukrainien
ou 1'allemand, et quelques-uns le latin .

2 . Matiere facultativ e

Depuis septembre 1967, 1'enseignement du
frangais est autorise a partir de la septieme .
Auparavant, il etait matiere facultative de la
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neuvieme a la douzieme, et etudie au cours
d'immatriculation par 75 % des eleves en neu-
vieme, 70 % en dixieme et 60 % en onzieme
et douzieme. Quelques ecoles obtiennent du
ministere 1'autorisation de faire commencer 1'en-
seignement du frangais en cinquieme . Le manque
de maitres qualifies gene cependant 1'expansion
qu'on voudrait donner a 1'enseignement du
franFais.

La loi sur les ecoles prevoit d'autre part une
heure de frangais dans les localites oiI les com-
missions scolaires agreent cet enseignement . Celles
a predominance francophone s'en prevalent
depuis longtemps. En 1966, 54 d'entre elles
offraient 1'enseignement du francais a partir de la
premiere . Le nombre des eleves beneficiant de
cette mesure etait d'environ 1 200 en premiere
et se reduisait progressivement jusqu'a 650 en
huitieme . Le ministere etablit les programmes de
frangais en etroite collaboration avec 1'Association
culturelle franco-canadienne .

3 . Horaire hebdomadaire

De la neuvieme a la douzieme, on consacre un
minimum de 150 minutes par semaine a 1'etude
du frangais . Le nouveau programme pour la
septieme, la huitieme et la neuvieme prevoit
120 minutes par semaine, et le nouveau pro-
gramme special, une heure par jour .

4 . Objectifs

On encourage depuis longtemps les ecoles a
accorder la primaute aux quatre aptitudes (expres-
sion et comprehension orales, lecture et redaction),
mais dans la pratique, c'est la grammaire et la
lecture qui ont regu le plus d'attention, car
nombreux sont les maitres qui ne peuvent
s'exprimer couramment . Toutefois, le nouveau pro-
gramme a etabli les objectifs suivants : cultiver
1'aptitude a parler frangais avec une bonne pro-

nonciation ; cultiver la comprehension ecrite,

c'est-a-dire 1'aptitude a lire et a ecrire ; enseigner

les regles de grammaire a mesure que 1'occasion
s'en presente, et seulement lorsque leur connais-
sance devient necessaire a une comprehension

compl'ete et a une redaction juste ; interesser les

eleves a la culture canadienne et a la culture
frangaise et les y initier en se referant a la vie au
Canada frangais et en France .

5 . Programmes, manuels et methodes

Le nouveau programme pour les classes allant
de la septieme a la neuvieme comporte la possi-
bilite de choisir entre deux formules : voix ET
IMAGES DE FRANCE et LE FRAN gAIS INTERNATIONAL .
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Les manuels qu'on utilise actuellement de la
dixieme a la douzieme doivent etre abandonnes
progressivement an profit des methodes deja
adoptees pour les classes precedentes .

Un bulletin expose les fondements theoriques du
nouveau programme et offre des conseils sur la
maniere d'apprecier les resultats de 1'enseignement,
notamment par des epreuves de comprehension
orale.

6. Enchainement des programmes

Une fois le nouveau programme mis en ceuvre,
1'enseignement du fran g ais formera un ensemble
homogene, de la septieme a la douzieme .

7. Auxiliaires didactiques

Depuis nombre d'annees, on utilise la radio
pour des cours hebdomadaires destines aux eleves
de neuvieme et de dixieme. Les emissions se rat-
tachent de pr<'.s au manuel, fournissant aux
maitres et aux eleves l'occasion d'entendre du
franqais correct . L'automne 1967 a marque le
debut d'une serie televisee de vingt emissions,
d'apres la methode du FRANS`,AIS INTERNATIONAL.

Le service des emissions scolaires enregistre
sur bandes les emissions radiophoniques et Ia serie
televisee, a l'intention des ecoles qui voudraient
y revenir. Elles n'ont qu'a fournir des bandes
vierges, la reproduction etant gratuite.

Le frangais est aussi enseigne par corres-
pondance de la neuvieme a la douzie.me. En
1965-1966, 589 eleves etaient inscrits a ces cours,
mais leur nombre diminue sans cesse .

8 . Examens

Seuls les el'eves de douzieme (senior matricula-
tion) doivent se soumettre a 1'examen provincial
de frangais . En 1965-1966, 7 504 sur un effectif
total de 11 400 l'ont reussi . Jusqu'a maintenant,
on a accorde des notes aux epreuves de traduc-
tion, de grammaire et de vocabulaire, mais non
a celle de comprehension orale. Dans le nouveau
programme, commengant en septieme, le coef-
ficient de l'oral sera de 70 %, et se reduira
progressivement a 25 % dans les classes plus
hautes, le reste se partageant entre comprehension
ecrite, exercices de traduction, grammaire et
vocabulaire .

9. Evolution de 1'enseignemen t

Le choix des deux methodes mentionnees a
la section 5 a couronne deux ans d'ex•perimen-
tation . Pendant cc temps, pas moins de neuf
methodes recentes furent mises a 1'essai dans de
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nombreuses classes de la troisieme division, avec
1'accord du ministere .

10 . Efjectifs enseignants et brevets detenus

II y a en Saskatchewan une penurie de pro-
fesseurs de fran g ais qualifies . Selon une enquete
recente aupres de 500 professeurs de franGais,
290 seulement le parlaient couramment ou a pen
pres . En bien des cas, on a confie 1'enseignement
du franFais a des professeurs, qui n'etaient pas
suffisamment prepares, notamment du cote de
1'expression orale. On s'empresse maintenant de
remedier a cette lacune, et il y a lieu d'esperer
que la situation s'ameliorera sensiblement .

I / . Formation des maltres

Pour etre admis a 1'ecole normale, il faut au
moins une douzieme annee. A cet echelon,
beaucoup ont deja fait quatre ans de francais
au secondaire . A celui qui se destine a 1'ensei-
gnement du frangais, les ecoles normales offrent
un cours axe sur les aptitudes orales et la metho-
dologie . De plus, des cours d'&6 permettent de
nouveaux exercices de francais parle . Quelques-uns
de ces cours se deroulent entierement en frangais .

12 . Formation, inspection et orientatio n

Les colleges de pedagogie de 1'Universite de

la Saskatchewan (Regina et Saskatoon) offrent
aux enseignants l'occasion d'ameliorer leur statut
en suivant des cours d'ete donnant droit a des
a credits = . Depuis quatre ans, la conversatio n

pais fait l'objet d'un cours en deux degres .en fran c
Le 1- octobre 1966, le ministere de 1'Edu-

cation a pris a son service un directeur de 1'ensei-
gnement du frangais . II a pour role de conseiller
les professeurs en matiere de metbode, de docu-
mentation et d'importance a accorder aux diverses
phases de 1'enseignement. II participe a 1'elabo-

ration des cours et au choix des manuels et
consacre une grande partie de son temps a visiter
les ecoles .

Depuis I'automne 1967, des stages d'etudes de

trois jours sont organises dans les regions afin
d'orienter les maitres charges des nouveaux cours

de septieme, huitieme et neuvieme, dont le cours
de franqais. La Saskatchewan Teachers' Federation
ne comprend pas encore d'association de profes-
seurs de franFais, mais a l'occasion de ses congres
et de sesjournees d'etudes, ces professeurs peuvent
se reunir et exprimer des viceux . 11 existe toutefois

depuis assez longtemps deja une puissante associa-
tion francophone qui n'appartient pas aux cadres

scolaires, et qui s'est donne pour mission de sau-
vegarder la tradition et la langue frangaises dans
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la province . Il s'agit d'une association dynamique
qui organise periodiquement des rencontres et
dispose d'un secretariat . La plupart des enseignants
de langue frangaise en font partie ; ils ont joue
un grand role dans 1'elaboration du programme
actuel de frangais en Saskatchewan .

L. Alberta

1 . Matiere obligatoire

L'etude du frangais n'est pas obligatoire dans
les ecoles de la province . L'Universite de 1'Alberta
et celle de Calgary exigent, pour I'admission a la
faculte des arts, la connaissance d'une deuxieme
langue (le francais habituellement mais non neces-
sairement) d'un niveau correspondant a celui de
la douzieme (senior inatriculation) . La plupart des
autres facultes, dont celle de pedagogie, ne posent
plus cette condition . En general, la faculte de

genie mise a part, elles proposent une langue
vivante on classique comme matiere facultative . A

1'Universite de Lethbridge, la connaissance d'une
deuxieme langue n'est exigee par aucune faculte .

2 . Matiere facultative

Les villes de Calgary et d'Edmonton, qui ren-
ferment pres de la moitie de la population de la
province, offrent un cours de frangais etale sur
neuf ans, soit de la quatrieme a la fin du
secondaire . Dans les ecoles separees d'Edmonton,
ainsi que dans les ecoles publiques et separees de
Calgary, le frangais est, pour ainsi dire, une
matiere a option = obligatoire =, de la quatrieme
a la sixieme . Dans la seule region de Calgary,
le franFais est enseigne a quelque 30 000 eleves
a ces echelons .

A Edmonton, 60 % des ecoles publiques offrent
un enseignement facultatif du frangais en cin-
quieme et en sixieme ; quelques-unes le font
d'es la quatrieme. D'autres ecoles feront de meme,
a mesure qu'on pourra recruter des professeurs
de frangais .

Les ecoles elementaires d'autres agglomerations
urbaines enseignent aussi le franqais . Mais il
n'en est pas ainsi generalement dans les ecoles
rurales, sauf en certaines regions comme celles de
Saint-Paul, Bonnyville et Falher, ou le franGais
est le vehicule de 1'enseignement au moins une
partie de la journee . Les eleves d'origine non
franFaise peuvent, dans ces regions, suivre 1'ensei-
gnement en franFais, de sorte que plusieurs en
ont acquis une bonne connaissance pratique .

De la septieme a la neuvieme (junior high
school), le fran9ais figure parmi les matieres
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facultatives, au meme titre que la musique, 1'art
dramatique, les arts industriels et 1'economie
domestique . L'eleve doit opter pour le franpais d'es
la septieme, s'il veut en poursuivre 1'etude les
deux annees suivantes . En 1965-1966, 87 % des
eleves de septieme publique, a Calgary, etudiaient
le franFais . Les proportions correspondantes pour
la huitieme et la neuvieme etaient respectivement
de 72 et 67 % . Quant a la moyenne du premier
cycle secondaire, elle etait de 75 % . La moyenne
generale des autres villes est a peu pres la meme,
mais il n'existe pas de statistiques pour les regions
isolees . A Edmonton, les 40 ecoles publiques du
premier cycle secondaire ont un programme suivi
de franFais .

Seul le deuxieme cycle secondaire (senior high
school) fait l'objet de statistiques officielles quant
au nombre d'eleves etudiant chaque matiere . Dans
le cas du franFais, les pourcentages etaient les
suivants en 1966-1967 : 64 % en dixieme, 51 %
en onzieme et 38 % en douzieme . La grande
majorite appartenaient a la section de l'immatri-
culation, mais un certain nombre suivaient le
cours general . En 1967-1968, les pourcentages
etaient quelque peu inferieurs : 58 % en dixieme,
48 % en onzieme et 35 % en douzieme .

3 . Horaire hebdomadair e

. En quatrieme, cinquieme et sixieme, on con-
sacre de 75 a 100 minutes par semaine a 1'etude
du frangais ; en septieme, huitieme et neuvieme,
on y alloue 112 minutes ; de la dixieme a la
douzieme, 200 minutes .

4 . Objectifs

11 n'existe pas de publication du ministere

enonFant les objectifs officiels en matiere d'en-
seignement du frangais . Le guide pedagogique
de 1967 pour cette discipline au secondaire
definit deux programmes, dont Fun s'etalant sur

six ans (de la septieme a la douzieme), et 1'autre
limite aux trois dernieres annees du cours . Le
cours de six ans est fonde sur la methode audio-
orale . L'autre peut etre audio-oral ou tradi-
tionnel, bien que meme dans ce dernier cas on
accorde la primaute aux aptitudes orales .

Dans le guide officiel, on insiste sur la necessite
d'enseigner la langue comme vehicule de commu-

nication et on souligne les valeurs economiques,
sociales et culturelles qui s'attachent a 1'etude

des langues. En ce qui concerne 1'acquisition de
la langue parlee, on recommande de s'en tenir
au vocabulaire et aux structures du FRAN ~-,AIS
FONDAMENTAL3 - ceux du 1°f degre pour le cours
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de trois ans, et peut-etre ceux des premier et
second degres pour le cours de six ans, quoique
le contenu de ce dernier ne . soit pas encore
arrete.

Dans 1'enonce des objectifs particuliers, on fait
valoir d'autre part la communication et 1'aspect
audio-oral de 1'enseignement . On veut amener
1'eleve a acquerir les aptitudes suivantes : com-
prendre le frangais que parlent les francophones ;
parler le frangais dans des situations de tous les
jours ; le lire facilement et avec comprehension ;
exprimer par ecrit cc qu'on peut exprimer orale-
ment . On cultivera ces aptitudes en tenant compte
du vocabulaire et de 1'acquis general de 1'eleve .

5 . Programmes, manuels et m9thodes

A Calgary, dans les classes de quatrieme,
cinquieme et sixieme des ecoles separees et pu-
bliques, on utilise la television pour 1'enseigne-
ment du franqais depuis 1960. Cette annee-la,
une station locale avait offert son concours pour
un essai de la methode = Parlons francais s . 11
s'agissait de verifier si un instituteur qualifie uti-
lisant la television, un directeur pedagogique et
une equipe d'enseignants ayant etudie le franFais
jusqu'a 1'immatriculation ou 1'equivalent, pouvaient
donner un bon enseignement a 1'elementaire .
L'experience portait au debut sur 1 500 eleves

environ, repartis en 42 classes . Au cours des sept
dernieres annees, leur nombre est passe a environ
30 000, 1'experience s'etendant aux eleves de
septieme, huitieme et neuvieme de presque toutes
les ecoles de l'agglomeration de Calgary.

Tous les matins, a 9 h 15, un cours de 15 mi-
nutes est diffuse a l'intention des el'eves de
quatrieme, cinquieme ou sixieme . L'exploitation
de la legon est dirigee par le titulaire, puis vient
une autre leron televisee .

= Parlons frangais s constitue 1'essentiel du
cours, mais il y a de plus certaines emissions
realisees a Calgary meme .

Nous exposons a la section 12 Ies divers cours
de perfectionnement des maitres qui sont relies
a ce cours televise . De ]a documentation et des
disques sont en outre distribues aux titulaires. Des
guides pedagogiques montrent le deroulement de
chaque legon, avec listes d'expressions fonda-
mentales a employer en classe, exercices, elements
de culture et difficultes de prononciation . On a
tente aussi d'utiliser la television pour mesurer la
comprehension orale.

En 1963, on a adopte le meme cours televise
pour le secteur n° 2 du reseau d'ecoles separees
a Edmonton . Le poste local de television ayant

1 . 1b11NIST&M DE L')rAUCATION NATIONALE, Le franpais fondamental, Paris, 1959 .
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ete force par la suite de supprimer cette emission,
les autorites scolaires ont loue la serie de films
en deux exemplaires et, grace a un ingenieux
systeme a double circuit, elles ont poursuivi la
presentation reguliere de g Parlons frangais = dans
une soixantaine d'ecoles . Les titulaires de classes
exploitent chaque jour les seances de projection,
a 1'aide d'auxiliaires didactiques mis a leur dis-
position par le directeur de 1'enseignement du

frangais . Comme a Calgary, on presente en direct

diverses sequences realisees sur place afin
d'adapter le cours an milieu canadien . On doit

aussi a l'initiative locale une emission de prepa-
ration a la lecture qui commence en sixieme .

Cette serie televisee n'est pas diffusee dans les
ecoles publiques d'Edmonton . A 1'elementaire, on
utilise plutot la methode audio-visuelle BONJOUR
LINE, qui prepare a passer a VOIX ET IMAGES DE
FRANCE an premier cycle secondaire . A Red Deer,
on se sert de la meme methode .

An premier cycle secondaire, le frangais compte
parmi les diverses matieres facultatives que 1'eleve
peut choisir a raison de deux ou trois par annee.
Un eleve qui commence 1'etude du frangais en
septieme, la poursuit normalement en huitieme et
en neuvieme, meme s'il n'y est pas oblige . De
fagon generale, il continuera dans cette voie

pendant le deuxieme cycle du secondaire . Jusqu'a

1966, le seul cours de frangais autorise par le
ministere etait celui de trois ans destine aux
classes de dixieme, onzieme et douzieme . Tous

les eleves arrivant en dixieme, independamment
de leurs etudes anterieures en frangais, etaient
astreints a l'un des trois manuels pour debutants .
En septembre 1966, le ministere a autorise un
nouveau programme allant de la septieme a la

douzieme. Ecoles et eleves avaient le choix entre
trois formules : AUDIO-LINGUAL MATERIALS, AURAL-

ORAL FRENCH SERIES (ECOUTER ET PARLER, etc.),
et VOIX ET IMAGES DE FRANCE. La premiere partie
de la formule vIF etait deja implantee a Calgary,

Edmonton et dans d'autres villes, y compris Red
Deer .

En 1967, on a permis pour la premiere fois aux
eleves qui avaient etudie trois ans d'apres la
formule vIF ou l'une des deux autres methodes
audio-orales, de poursuivre en dixieme selon la
meme methode, au lieu de recommencer dans un
ouvrage traditionnel . On a aussi autorise 1'intro-
duction de ces nouvelles methodes en dixieme pour
les eleves qui n'auraient pas eu jusque l 'M I'avan-

tage d'un enseignement audio-oral . On a aussi

recommande que seuls les enseignants formes a
l'une de ces nouvelles methodes soient encourages
a dispenser les nouveaux cours de frangais .

Si le ministere a maintenu le cours de trois ans,
a titre provisoire du moins, c'est qu'en bien des
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cas, 1'adoption des nouvelles methodes lui semblait
irrealisable ailleurs que dans les ecoles urbaines .
11 recommandait alors d'accorder la primaute,
autant que possible, a la conversation courante et
a 1'aptitude a communiquer .

En juin 1970, les eleves terminant leur douzieme

auront ete formes d'apres des methodes diverses,
ce qui compliquera le probleme de 1'appreciation.

6 . Enchainement des programmes

Les trois formules recommandees pour le cours
de six ans se pretent a une progression continue.
11 reste neanmoins a les harmoniser avec 1'en-
seignement par la television on tout autre moyen
qui aura ete dispense dans les trois annees ante-
rieures . Encore aujourd'hui, beaucoup d'eleves
commencent et recommencent plusieurs fois 1'etude

du frangais . A 1'Universite de Calgary, on offre

aux futurs professeurs de frangais un cours special
de methodologie portant entre autres sur la
maniere de proceder pour relier 1'elementaire an
secondaire .

7. Auxiliaires didactiques

D'es 1962, le programme officiel de frangais et
d'allemand renfermait un guide destine aux ecoles
envisageant de se procurer un laboratoire de
langues . D'apres une enquete effectuee en 1965,
27 ecoles secondaires possedaient deja leur labo-
ratoire a cette epoque, grace a des subventions du
gouvernement . Presque toutes etaient situees hors
de Calgary et d'Edmonton . Le nombre des labo-
ratoires de langues s'accroit chaque annee.

An ministere de 1'Education, le bureau des

services audio-visuels distribue des bandes magne-
tiques et des films. Les grandes commissions

scolaires possedent aussi des centres pedagogiques
bien pourvus . Celui de la commission des ecoles
separees d'Edmonton en est un exemple remar-
quable . Bien monte, il elabore, produit et distribue
les auxiliaires didactiques les plus modernes,

dont bandes magnetiques et magnetoscopiques,
diapositives et films. 11 offre aussi des services de
consultation et guide les maltres dans le choix,
la preparation et 1'emploi des appareils et du
materiel .

8 . Examens

Le seul examen du ministere a lieu a la fin de
la douzieme . Les eleves qui ont suivi un pro-
gramme de frangais continu depuis la septieme
peuvent cependant passer 1'examen au terme de

la onzieme. En 1967, il etait congu pour ceux

qui avaient fait trois annees de frangais . II etait
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redige en frangais et ne comportait ni theme ni
version . 11 comprenait une epreuve de comprehen-
sion orale par ruban magnetique, avec un
coefficient de 10 % .

9. Evolution de t'enseignemen t

Les cours dispenses a titre experimental aux
deux cycles du secondaire il y a un an ou deux
sont maintenant officiellement au programme . Si
les nouvelles methodes donnent de bons resultats,
les anciennes seront sans doute progressivement
abandonnees . Le ministere nourrit des projets
ambitieux concernant l'utilisation de la television
educative en divers secteurs de 1'enseignement,
dont celui des langues vivantes,'pour le moment
oil il disposera des canaux necessaires .

10 . Effectifs enseignants et brevets detenu s

Dans le cadre d'une etude effectuee en 1965,
on a adresse des questionnaires a 513 professeurs

de frangais du secondaire' . Sur les 435 qui ont
repondu, 321 ont declare n'etre pas d'origine
frangaise . Plus de la moitie de ceux-ci (55 %)
ont reconnu ne pas s'exprimer couramment en

frangais . Ceux qui enseignaient dans de petits
centres et dans des ecoles secondaires peu con-

siderables manquaient de facilite, en general,
n'ayant pas appris la langue en milieu francophone

ou ne 1'ayant pas etudie suffisamment a 1'uni-
versite, ou pour les deux raisons a la fois . Sur
321 non-francophones, 250 donnaient plus de la

moitie de leurs cours en anglais . Cette etude
souleve des doutes quant a la possibilite d'en-

seigner le frangais parle conformement au pro-
gramme officiel, puisque tant de maitres accusent

des lacunes sous ce rapport .

11 . Formation des maltres

L'etudiant ayant obtenu une note de 60 % a
six examens du ministere a la fin de la douzieme
peut s'inscrire a une universite provinciale ou a
l'un de ses colleges (junior colleges) affllies. Les
candidats a la faculte de pedagogic doivent
choisir un domaine de specialisation et opter en

outre entre le cours aboutissant au baccalaureat
d'enseignement elementaire et celui qui mene au
baccalaureat d'enseignement secondaire . Ceux qui
font du frangais leur principale matiere dans le
cours du baccalaureat d'enseignement secondaire
sont tenus de suivre au moins cinq cours sur la

353

discipline proprement dite (y compris des cours
de frangais parle) et un on deux cours sur les
methodes . Jusqu'ici; ceux qui choisissent cette
orientation ne sont pas assez nombreux pour

repondre a la demande de professeurs de frangais,
qualifies .

Apres deux annees d'etudes, 1'etudiant est
admissible au brevet ordinaire E ou S, le premier
valant pour les classes de la premiere a la
neuvieme, le second pour celles de la quatrieme
a la onzieme. Une troisieme annee dans l'un ou
1'autre cours peut etre sanctionnee par le brevet
professionnel interimaire, qui permet d'enseigner
de la premiere a la douzieme . Enfin, le bacca-
laureat en pedagogic couronne quatre ann8es
d'etudes .

En Alberta, comme dans la plupart des autres
provinces, le certificat d'enseignement est general,
et non decerne par discipline . II n'indique pas
dans quel domaine le titulaire s'est specialise . La
commission scolaire pent done affecter un maitre
a 1'enseignement de n'importe quelle matiere du
programme general, selon les besoins .

12 . Perfectionnement, inspection et orientation

L'Universite de 1'Alberta et celle de Calgar y
offrent aux enseignants des cours d'ete sur la
pedagogie audio-visuelle et audio-orale. A Calgary,
le cours se fonde presque exclusivement sur la
methode VOIx ET IMAGES DE FRANCE ; les eleves-
maitres sont tenus d'assister a toutes les seances
pendant six semaines. Apres un stage intensif de
formation theorique et pratique, qui comporte
entre autres des seances de demonstration, les
eleves-maitres entrent progressivement dans leur
role de professeur. En 1967, la commission des
ecoles publiques d'Edmonton a offert dix bourses
de $ 300 aux professeurs de frangais qui desiraient

suivre des cours d'ete sur les langues ou la
methodologie .

A Calgary, le service d'education permanente
de la faculte de pedagogie et les commissions des
ecoles publiques et des ecoles separees offrent
plusieurs cours de perfectionnement . Ceux-ci
portent sur 1'enseignement du frangais a 1'e1e-
mentaire et au secondaire ; les maitres peuvent y
apprendre la methode a suivre et en outre ame-
liorer leur aptitude a s'exprimer couramment .

Outre ces cours, on organise parfois des stages
d'etudes sous la conduite de directeurs d'enseigne-

ment, de maitres experimentes ou de conseillers
speciaux . Citons, a titre d'exemple, les journees .

1 . GEORGE H. DESSON, • A Study of the Academic Preparation and Fluency of Alberta High School Teachers,
of French ., thcse de maitrise, Universite de Calgary, 1967 .
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d'etudes tenues avant la rentree des classes en
1967 sous les auspices de la commission des
ecoles separees d'Edmonton . Aux seances d'infor-
mation s'ajoutait, pour les maitres, I'avantage de
pouvoir examiner les auxiliaires didactiques de la
methode audio-orale qui venait d'etre agreee .

De son cSte, le conseil des langues vivantes et
classiques, cree par 1'Alberta Teachers' Associa-
tion, contribue de plus en plus a l'amelioration de
1'enseignement . Il organise dans diverses localites
de la province des reunions annuelles et des
journees d'etudes de caractere local, avec le con-
cours de conferenciers speciaux . 11 publie un
bulletin semestriel pour renseigner les professeurs
sur les developpements recents dans leur discipline .

On utilise a Calgary un moyen inedit d'aider
dans leur travail les professeurs de frangais, an
degre elementaire . Il s'agit de deux series tele-
visees de cours de perfectionnement, dont l'une
diffusee en septembre-octobre et 1'autre plus tard
dans 1'annee . A 8 h 30 du matin, le maitre peut
tourner le bouton du televiseur, dans la classe, et,
pendant quinze minutes voir la matiere d'une legon
et ecouter un entretien sur les methodes . Y
prennent part le directeur d'enseignement, deux
conseillers, et, parfois, des titulaires de classe on
le directeur du frangais a la faculte de pedagogie .
Ceux-ci repondent en toute liberte aux questions
que leur adressent les enseignants.
' Pour ce qui est de la surveillance de 1'enseigne-
ment, le ministere n'a pas d'inspecteurs affectes
exclusivement aux cours de langues. Toutefois les
maitres peuvent consulter un inspecteur verse en
la matiere . Calgary et Edmonton ont des direc-
teurs de .1'enseignement du frangais . Les directeurs
de departement sont assez nouveaux en Alberta,
et il n'y en a generalement que pour les matieres
fondamentales . Il s'en trouve pour le frangais
dans certaines grandes ecoles .

M. Colombie-Britannique

1 : Matiere obligatoire

Le franeais est matiere obligatoire en huitieme.

En certaines circonstances, on peut se soustraire
a cette obligation avec 1'autorisation du directeur

de 1'ecole . Moins de 5 % des 616ves de huitieme

sont exemptes.

L'etude d'une deuxieme langue, qui West pas
necessairement le franFais, est exigee des 616ves
de neuvieme et de dixi8me qui desirent s'inscrire
an cours general et technique en onzieme et dou-
zieme . Pour obtenir, une fois ce cours termine, un
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diplome avec specialisation en humanites on en
sciences, il faut avoir suivi un cours de langues

portant le numero 11 . La plupart des 616ves optent,
en ce cas, pour le franFais, mais quelques-uns pre-

ferent le latin, 1'allemand ou 1'espagnol .

2 . Matiere facultativ e

Les etudiants faisant la specialisation technique
an cours general et technique (onzieme et dou-
zieme) peuvent opter pour le French 11 parmi
les matieres facultatives . Ceux du cours general
et technique peuvent choisir le French 12 . Les
616ves des cours professionnels peuvent choisir
d'etudier le frangais, mais peu le font .

Il est impossible de determiner les pourcentages
exacts des 616ves qui etudient le frangais dans
chaque annee du cours ; c'est que certains brulent
les etapes, alors que d'autres doublent, et des
adaptations interviennent dans le programme per-
sonnel de nombreux eleves.

La situation est a pen pres la suivante : 96 %
des eleves etudient le frangais en huitieme, 72 %
en neuvieme, 65 % en dixieme, 55 % en onzieme
et 25 % en douzieme.

Les ecoles elementaires peuvent enseigner le
frangais, moyennant 1'autorisation du ministere .
Certaines font 1'essai, generalement en sixieme
et en septieme, de methodes audio-orales.

3 . Horaire hebdomadaire

Le temps consacre a 1'etude du frangais se

repartit a pen pres comme suit : 120 minutes par

semaine en huitieme, de 165 a 170 minutes en
neuvieme et dixieme, et le septieme de 1'horaire

hebdomadaire total en onzieme et douzieme .

4. Objectifs

Les objectifs de 1'enseignement du frangais sont
enonces dans le guide des programmes pour les
classes allant de la huitieme a la dixi6me :
cultiver 1'aptitude a 1'expression orale et a la
comprehension ecrite ; enseigner a lire ; enseigner
les elements de 1'expression ecrite ; eveiller 1'in-
teret pour la culture frangaise de France et du
Canada et la faire connaitre .

Voici un autre extrait du meme guide On

remarquera qu'il ne s'agit pas de cours etroite-
ment didactiques et a base de grammaire. Ils
visent plut6t a initier 1'eleve a 1'apprentissage d'une
langue moderne en s'appuyant sur des situations
naturelles, sur ]'audition, la parole, la lecture et

la redaction. La methode procede d'une concep-
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tion oil la langue est essentiellement un moyen
de communiquer la pensee. '

5. Programmes, manuels et methodes

De la huitieme a la douzieme, les manuels
autorises sont de type traditionnel. Le ministere
de 1')✓ducation fournit un guide pedagogique pour
chaque annee . On y trouve les normes ainsi que
des conseils en matiere d'enseignement et de
contrdle.

6. Enchainement des programmes

Les deux principaux manuels comportent un
enseignement assez bien gradue, reparti sur les
cinq annees du cours .

7. Auxiliaires didactiques

Les professeurs disposent d'instruments varies,
tels electrophones, disques, magnetophones, en-
registrements et. bandes vierges, projecteurs, films,
films fixes et films sans fin . Certaines classes pro-
fitent des cours offerts par le service des emis-
sions scolaires. Pendant 1'annee scolaire 1967-1968,

on a diffuse pour les hautes classes du cours
secondaire une serie de cinq cours de caractere
complementaire intitulee = A propos D . Dans une
seconde serie, comprenant quatre emissions et
intitulee c Chantez n, on presentait quelques
chansons enchainees par un texte de presentation
en frangais ; les paroles des chansons etaient
distribuees aux eleves .

8. Examens

11 appartient aux ecoles d'apprecier les progres
des eleves. Des guides et des circulaires apportent
aux enseignants des indications sur 1'examen de
frang ais . On les encourage a elaborer eux-memes
des series d'epreuves pour apprecier les progres
des eleves en matiere de notions culturelles et
d'aptitudes a parler, a comprendre, a lire et a
ecrire .

11 existe aussi un examen du ministere pour les
etudiants de French 12 non recommandes et pour
ceux qui desirent passer cet examen en vue d'ob-
tenir une bourse d'etude . Dans ces cas, la note
attribuee par 1'ecole entre pour moitie dans la
note finale .

En 1967, le ministere a etabli un examen audio-
oral pour aider les maitres a apprecier les resul-
tats d'une partie du cours dit French 12 . Cet
examen, comportant bandes magnetiques et ques-
tionnaires, a ete offert aux ecoles ; il a fait l'objet
de demandes nombreuses .
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9 . Evolution de 1'enseignement

Un comite de revision etudie de nouvelles

methodes d'enseignement du frangais . Quelques-
unes sont a 1'essai dans certaines classes de la

province . Des experiences sont en cours a 1'echelon
de la huitieme portant sur LE FRANQ AIS INTER-
NATIONAL, FRENCH : A STRUCTURAL APPROACH, ICE
ON PARLE FRANQAIS et ECOUTER ET PARLER . 11
s'agit, dans ce dernier cas, de la premiere partie
d'une methode audio-orale graduee introduite a

titre facultatif en huitieme et en onzieme, en
septembre 1968 . L'enseignement se poursuivra en
neuvieme et en douzieme au mois de septembre
1969, puis en dixieme 1'annee suivante.

10 . Effectifs enseignants et brevets detenus

Le nombre de professeurs de frangais qualifies
enseignant en Colombie-Britannique est nettement
insuffisant, et ne correspond pas a la demande .
C'est particulierement vrai des specialistes verses
en leur matiere, parlant le frangais couramment,
et capables d'utiliser les methodes audio-orales.

Comme on manque de professeurs de franc,ais
competents et bien prepares, les administrations
scolaires doivent en accepter qui n'ont pas on

guere etudie le franqais a 1'universite, ni fait de
pedagogie des langues . En refusant d'inscrire, sur

les brevets qu'elles decernent, la ou les matieres
que le maitre est particulierement apte a en-
seigner, les autorites favorisent en quelque sorte

une certaine indifference a 1'egard de la specialisa-
tion . Les commissions scolaires, de leur cote,
examinent rarement les titres de competence pour
1'enseignement du frangais .

11 . Formation des maitres

Les professeurs de frangais sont formes dans
les trois grandes universites de la province, soit
1'Universite de ]a Colombie-Britannique, 1'Uni-
versite de Victoria et 1'universite Simon Fraser .
Elles exigent, it 1'admission, que 1'etudiant se soit
specialise en franpais au cours pre-universitaire,
ce qui comporte 1'etude de la langue et de la
litterature et une large place a 1'aptitude orale.
A 1'Universite de la Colombie-Britannique, les
cours de methodologie sont dispenses en frangais
pendant 1'annee de formation, et les eleves-maitres
sont diriges par to professeur de methodologie et
le titulaire de la classe . Le premier brevet d'en-
seignement du franqais est le professional basic
ou brevet professionnel de base ; il est accorde
au terme d'un cours de cinq ans sanctionne par le
baccalaureat en pedagogie, ou d'un cours d'un
an qu'on peut suivre apres le baccalaureat es arts .
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12 . Perfectionnement, inspection et orientation

La Colombie-Britannique n'a pas de directeur
,ais, ni d'inspecteursde 1'enseignement du fran c

provinciaux possedant la specialisation requise
.pour aider les enseignants en ce domaine .

Le perfectionnement et 1'orientation des maitres
sont surtout assures par les directeurs de departe-
ment des principales ecoles, au moyen de stages
d'etudes et de cours d'ete organises en grand
nombre par les commissions scolaires, la British
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Columbia Teachers' Federation, I'Universite de la
Colombie-Britannique et 1'Universite de Victoria .
La Provincial Specialists Association of Modern
Language Teachers publie, pour sa part, . un
bulletin d'information . La faculte de pedagogic
de 1'Universite de la Colombie-Britannique redige
en frangais un bulletin d'information destine a
ceux qui enseignent cette langue, et les invite
a faire appel a son service de consultation, s'ils
ont besoin d'aide .
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§ 32, p . 15

Essential to the welfare, and even to the existence
of democratic society.

§ 34, p . 1 6

First, to provide a general education for all the
future citizens ; second, to provide good elective
programs for those who wish to use their acquired

skills immediately on graduation ; third, to provide
satisfactory programs for those whose vocations will
depend on their subsequent education in a college or
university .

§37,p .17

Declared objective of ending selection at the age of
eleven-plus and of abolishing separatism in secondary
education .

§ 60, p . 24

A model of understanding and respect for the
dissenting opinion of others .

§ 92, p . 3 6

The high school situation was as follows : St .

Patrick's in Quebec and D'Arcy McGee in Montreal
were the main English Catholic public high schools
of the province . In those days a great deal more
latitude was given to local commissions than is per-
mitted today, and in the first years of their operation
these high schools followed a course of studies
arranged by their own staff, patterned very closely
on the McGill matriculation requirements and
approved in a fashion by their own commissions .

Citations anglaises traduites
dans le texte du rapport

§ 104, p. 42

Your memorialists have discovered that French
instruction alone availeth them next to nothing at
all, being an ornamental rather than a useful require-
ment for the inhabitants of this country .

§ 105, p. 42

So long as the public money was granted to these
schools, Parliament had a right to demand that they
be efficiently managed .

§ 115, p . 45

That Manitoba must be made British and that a
u national » school system should be the agent to
accomplish the task .

§ 123, p . 48

Except so far as this is impracticable by reason
of the pupil not understanding English .

§ 123, p . 4 9

We can better assimilate the people and the
language of other nationalities by generosity than by
coercion .

§ 123, p . 49

It is this refusal to assimilate that makes the
French Canadian so difficult to get along with.

§ 125, p . 49

The atmosphere of the schools is undoubtedly
French .
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§126,p .50

To wipe out every vestige of bilingual teaching, i n
the public schools of this Diocese .

§ 195, p. 77

Instruction in science was carried out in English
but students were unable to ask or answer questions
in English despite rep ri mands from'the teacher. The
names of even the simplest materials such as « salt »
had to be translated as the class proceeded .

§ 213, p. 83

Our policy is to be very lenient at the end of Grade
Nine . My first promotion meeting really shocked me :
all those [low] figures getting through. In my second
year, with two other teachers, I organized all the
Grade Nine to pass eighty per cent of the grade, not
th e class -why fail a kid with forty-five per cent in
Grade Nine Al, for example, and pass a kid in
Grade Nine A4 with an average of twenty-three ?
Well, we couldn't do it . The bottom twenty per cent
was all French . . . In one class last June eighty-three
per cent failed in a French-speaking class . Marks
were raised from the twenties to the fifties : some were
failures because of language not mental abilities . We
((juggled » and got seventy-three per cent passing.

§ 275, p . 109 .

There is no reason to suppose that the French-
speaking high school graduate is less interested in
higher education than his English-speaking counter-
part. Indeed, the available evidence indicates that the
rates for continuation to higher education among
English-speaking and French-speaking high school
graduates are now approximately equal .

§ 282, p . 112

Your Commissioners find that the fundamental
error in dealing with the French schools, which must
be held responsible for many of their shortcomings,
has been the assumption that they must be taught
exclusively in English . They find that with startling
uniformity and persistency attempts have been made
and are being made to educate children from French-
speaking homes and with none but French-speaking
playmates by means of the English language alone,
sometimes from the lips of teachers who can speak
nothing but English .

§ 283, p . 112-113

A bilingual course of a few weeks shall be given
free each year during vacation time in the Provincial
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Normal College of Truro, to French-speaking
teachers to prepare them to teach English colloqui-
ally to French pupils coming to school without a
knowledge of English ; in order that by the time the
pupils have completed the first four grades of the
public school program, all work of instruction can be
carried on effectively thereafter in English .

§ 284, p. 114 (note 1)

That French-speaking Canadians outside of the
Province of Quebec should have the same legal rights
in education as English-speaking Canadians have in
Quebec.

§ 285,p. 114 (note 3)

Approved in principle th e recommendations of th e
<<B . and B .» report . . . [and] . . .proposes to encour-
age measures to improve instruction of, and in, the
French language in appropriate circumstances .

§ 286, p. 11 5

Thereafter, the Irish influence dominated the church
on the West Coast as it had from the beginning in the
East. The consequent decline in the use of the French
language was hastened by the influx of English-
speaking settlers from Nova Scotia and from other
parts of Newfoundland. By the time the area came
under the direct control of the Newfoundland
Government the process of assimilation was well
advanced and this process has not been reversed, nor
even checked .

§ 286, p. 115 (note 2)

Designed to give to all Canadian citizens in this
province whose mother tongue is French rights equal
to those enjoyed by law by Canadians in the Province
of Quebec whose mother tongue is English.

§ 293, p. 118-119

That the Board wishes authority from the Depart-
ment to proceed with an experimental project in
French language instruction in September 1968, and
the acceptance of the normal costs of operating
classes as shareable expenses of the Board . That the
Board proposes to establish one or more kinder-
garten classes to be instructed through the medium
of the French language, with the prospect further of
establishing a similar program to carry children
through the three primary years of elementary school .

That in the course of development of the four-year
program such as indicated above, directions for
later development will become apparent .
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§ 294, p. 119

Eight of the Superintendents reported that there
are bilingual schools in their divisions in which
French is used as the language in which instruction is
given during a part of the school day . . . In schools
where all of the pupils in Grade I are members of
French-speaking families, French is used almost
entirely in the teaching of this class in the early part
of the school year and to a decreasing extent in the
latter part of the first year. The standard plan for
Grade II is that French may be used for teaching for
half of the school day . In Grades III to IX the daily
period for instruction in French is one hour. In one
of the reports a tendency to exceed these time limita-
tions, which are as given in the authorized Primary
Course in French for Bi-lingual Schools . . . As the
pupils come to the senior grades there are evident
benefits to the pupils from their reading, oral work,
composition and grammar studies in both English
and French. . . In general, the teachers in the bi-
lingual schools show a very favorable aptitude for the
work which they carry on in the two languages .

§ 296, p. 119-120

French should (and does) enjoy special status in
our public schools generally .

§ 296, p . 120

There are many languages represented in Alberta,
some of which have ethnic value and academic
status equal to those of French.

§ 296, p . 12 0

It is a fact that French is the language of the second
culture in Canada .

§ 297, p. 120 (note 2)

The board of a district or division may by resolu-
tion authorize that French be used as a language of
instruction in addition to the English language, in
its school or schools in Grades I to XII inclusive but
in that case a) in Grades I and II at least an hour
each day shall be devoted to instruction in English ;
b) in Grades above II the total period of time in
which French is used as a language of instruction
shall not exceed 50 per cent of the total period of
time devoted to classroom instruction each day, and
c) the Board and all schools of a district or division
using French as a language of instruction pursuant to
clause (b) shall comply with any regulation that the
Lieutenant Governor in Council may make govern-
ing the organization and application of the use of
French as a language of instruction .
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§ 303, p . 123

English shall be the sole language of instruction
and no language other than English shall be taught
during school hours .

§ 303, p . 123

Such teaching shall consist of French reading,
French grammar and French composition .

§ 307, p. 125 (note 2)

You will be asked to approve legislation per-
mitting the use of French as the language of instruc-
tion in the schools of certain areas, where the number
of French-speaking students makes such a program
economically feasible .

§ 310, p. 126

Recent «understandings » allow the use of French
as the language of instruction during the early years
in a few of the closely segregated French Canadian
districts .

§ 512, p . 20 7

The good effect of the new course in French is

very noticeable and the policy of requiring the
students to become acquainted with French, a living
tongue, and to use it in speech as well as for reading,
has already been amply justified . It is safe to say that

within a year or two high-school students on leaving
school for business or the University will carry with
them a real training in French which will prove vastly
more useful to them than a mere grammar and read-
ing course in that language could possibly be. Many
teachers are making an effort to live up to the ideal
of using French as the language of instruction during
the teaching periods in that branch .

§ 513, p. 207-208

Why is it that our pupils spend nine years, from
Grade 3 to Grade 11, studying French, and when
they come out of school most of them are afraid,
unwilling or unable to use the language in practical
situations ? It seems a little strange to me : nine
years of studying French and still no fluency with the
language even among academically-minded pupils I
This in spite of the stated aims of the Department
of Education . . .

§ 515, p . 208

In the main, graduates of general education schools
and higher an d specialized secondary institutions
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have a poor knowledge of foreign languages . Be-
cause of their limited vocabulary and a purely
academic knowledge of grammar, they are unable to
translate foreign language texts without dictionaries .
They are particularly weak when it comes to speaking
a foreign language .

§517,p .209

Do you or do you not think that French should be
a compulsory subject, like reading, writing and
arithmetic, in all grades of public schools in English-
speaking Canada ?

§ 546, p . 21 8

The ability to understand spoken French and to
express one's ideas in this l anguage.

§ 558, p . 222

Considers listening and speaking the first and
central task in learning a language, and reading and
writing as skills that follow listening and speaking .

§ 558, p . 222

Characterized by imitation and memorization of
basic conversational sentences as spoken by native
speakers ; description of the distinctive elements of
intonation, pronunciation, morphology, and syntax
on the basis of the sentences memorized ; and massive
practice in speaking and listening rather than in
translation .

§ 575, p . 227

Use names of cities such as New York, Boston,
Washington, which the players are likely to know,
and others such as London, Ottawa, and Moscow,
which they are not likely to know.

§ 584, p . 230

Did you ever have a teacher who spoke only or
primarily French in class ?

§ 610, p . 23 7

Languages are learned for necessity, profit or
intellectual satisfaction . Our necessity was not
apparent, our profit was sufficient, and most of us
found in other ways such modest intellectual satis-
faction as we craved .

§ 617, p. 239

Were convinced that teaching young children a
second language was practicable and educationally
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valuable for all children and not only for the specially
gifted, provided full use was made of the recent
advances in the methodology of modern l anguage
teaching .

§ 626, p . 242

The single paramount fact about language learning
is that it concerns, not problem solving, but the forma-
tion and performance of habits .

§ 637, p . 246

Unless there is a solid junior and senior high school
programme of foreign language learning with due
stress on the listening and speaking skills, FtEs
]earnings wither on the vine .

§ 737, p . 280

We believe the subject of history to be of extreme
importance in education, for it is partially through
it that attitudes towards one's country and others
are found.

§ 738, p . 281

The positive values of each of the two main groups,
while at the same time implanting in their minds an
objective picture of Canada's past-recognizable to
both as the same history-as well as a sense of
loyalty to their country which includes good-will

towards all of its many groupings.

§ 744, p . 28 3

New France had fallen at last.

§ 744, p . 283

The day of New France was over . A new age had
begun in Canada's history, the age of Bri tish North
America.

§ 752, p . 286-28 7

The next task was to create a true national feeling
in the face of the strong sectional sentiments that
still survived and to develop a sense of common
interests that would outweigh local or provincial
attachments . . . This meant first of all the building
of a national economy . . . If [this] could be realized,
Canadians would more and more learn to think of
themselves as citizens of a single national com-
munity in whose fortunes every individual. Canadian
had a stake .
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753, p . 287

The Quebec Act meant that the province of Quebec
had been put on a special basis by an imperial act
of parliament . This would complicate the future
development of Canadian government. The chance
to fit Quebec from the beginning into the ordinary
pattern of British institutions had been lost . No doubt
there was never any likelihood of completely assimi-
lating (which, after all, meant swallowing) the French
Canadians in an English-speaking Canada . But in
some ways the future co-operation between the two
language groups in Canada was made more difficult
by this measure which increased the French feeling
of separateness .

§ 754, p . 287

A grandson of Papineau, he made himself the
champion of the fullest preservation of French
cultural separation and French racial and religious
privileges. Once again, as earlier under Mercier, there
evolved in Quebec a narrow and tenacious national-
ism whose concern was with French Canada and
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which showed indifference to the wider national
interests of the Dominion.

§ 763, p . 290

His greatest satisfaction was to see his children go
off to school where they could mix with Canadians
and learn to speak their language . . . Before long,
Ivan lost a little of his funny accent and a great deal
of his loneliness .

§ 790, p . 30 0

Books are a mighty bloodless substitute for life .

§ 796, p . 30 2

Research should be accepted as a regular and
expected part of all such projects . . . If a sizable
budget is to be spent for travel and exchange, it is
only practical to urge that we become much more
knowledgeable about the human phenomena in-
volved and the circumstances which contribute to
the desired result .
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